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confirmés dans leur emploi. Si le ministère del'intérieur a donné
son

	

agrément à cette procédure, un accord identique

	

n'a

	

pu
en revanche êtreencore obtenu du département des finances et
cette mesure n'a pu en conséquence être inscrite dans le budget
de 1966. Toutefois, les pourparlers se poursuivent avec le minis-
tère des finances en vue de l'aboutissement de cette mesure à
l 'occasion de l'élaboration du budget de 1967. En ce qui concerne
la fonctionnarisation des ouvriers des parcs, il n'est pas possible en
raison même des activités qui leur sont normalement confiées
d'envisager de leur appliquer le statut général des fonctionnaires, la
qualité de fonctionnaire devant être réservée de plus en plus
à des agents véritablement aptes à accomplir des tâches d'Etat
et non pas des tâches beaucoup plus générales comme celles qui
sont dévolues aux ouvriers des parcs et ateliers.

17170. — Mme Aymé de La Chevrelière expose à M. le ministre de
l 'équipementque, dans sa séance du 2 mai 1958, le conseil général
des Deux-Sèvres a donné un avis favorable à la prise en charge par
le département d'un effectif supplémentaire d'ouvriers des parcs
et ateliers des ponts et chaussées occupant des emplois perma-
nents. En raison de la pénurie de titularisation sur le plan national
(rien n'est prévu à ce sujet dans le budget de 1966), il est profon-
dément souhaitable que cette opération, réalisée déjà dans de
nombreux départements, intervienne à bref délai dans le dépar-
tement des Deux-Sèvres. Cependant, la décision définitive quant
au nombre de postes supplémentaires pris en charge par le dépar-
tement, est subordonnée à l' intervention d'un arrêté interministériel
approuvant cette procédure. Elle lui demande s'il peut lui donner
toutes indications utiles sur le délai dans lequel il est permis d'es-
pérer l'intervention de cet arrêté. (Question du 21 décembre 1965.)

Réponse. — En vue de répartir entre les départements et l'Etat
la charge afférente aux rémunérations du personnel ouvrier occupé
au sein des parcs et ateliers des ponts et chaussées qui consacrent
une part importante de leurs activités au service des collectivités
locales, la majorité des conseils généraux est disposée à voter des
crédits pour le versement à l'Etat de fonds de concours. Ces dispo-
sitions permettraient l 'affiliation au régime de retraites de la loi
du 21 mars 1928 d' importants effectifs d 'ouvriers auxiliaires depuis
longtemps confirmés dans leur emploi. Si le ministère de l' inté-
rieur a donné son agrément à cette procédure, un accord identique
n 'a pas encore été obtenu du département des finances et cette
mesure n' a pu en conséquence être inscrite dans le budget de
1966. Toutefois, les pourparlers se poursuivent avec le ministère
des finances en vue de l'aboutissement de cette mesure à l'occa-
sion de l'élaboration du budget de 1967.

17174. — M. Lampe expose à M. le ministre de l' équipementque,
dans une réponse à sa question n° 15947, insérée à la suite du
compte rendu de la séance du 5 novembre 1965, le ministre d' Etat
chargé de la réforme administrative ne lui fournit que quelques
chiffres depuis longtemps déjà connus en ce qui concerne les
possibilités de classement dans l'échelle supérieure ouvertes, à
concurrencedes 25 p. 100 de l 'effectif du grade, aux agentsde
travaux des ponts et chaussées et aux conducteurs des travaux
publics de l'Etat. En conséquence, il lui demande de lui Indiquer,
en prenant pour référence le 1" janvier 1965 et, si possible, le
1" juillet 1965: 1° le nombre des agents de travaux brevetés et
conducteurs desT. P. E. déjà promus au titre des 25p. 100 dans
les échellesES 2, ES 3 et ME 2; 2° le nombre des agents de
travaux, agents de travaux brevetés et conducteurs des T. P. E.
encore classés dans les 9' et 10' échelons des échelles d'origine ES 1,
ES 2, ME 1, et qui ont, de ce fait, vocation à l'inscription au
tableau d'avancement et à bénéficier, dans la limite des 25 p. 100
de l'effectif, du classement dans l'échelle supérieure. (Question du
21 décembre 1965.)

Réponse. — Le nombre des agents et conducteurs de travaux
promus aux échelles supérieures en janvier et juillet 1965 dans les
limites des 25 p. 100 prévuspar le décret n° 62. 595 du 26 mai
1962 et compte, tenu des conditions requises sont de: 1° Agents de
travaux: sur un effectif global en fonctions de 24.248 en janvier
1965 et 24.098 en juillet de la même année, on en compte respecti-
vement 5.202 dans l'échelle ES 2 en janvier et5.285 en juillet.
Avaient encore vocation au glissement dans l'échelle ES 2:
8.048 agents de travaux des 9' et 10' échelons en janvieret
7.582 en juillet . 2° Agents detravaux brevetés: sur un effectif
global en fonctions de4.634 en janvier 1965 et 4.629 en juillet de
la même année,on en compterespectivement 1.174 dansl'échelleES 3
en janvier et 1.253 en juillet. Avalent encore vocation au glisse-
ment dans l'échelle ES 3: 1.626 agents de travaux brevetés des
9' et 10' échelons en janvier et L580 en juillet. 3° Conducteurs
des travaux publics del'Etat : sur un effectif global en fonctions
de 5.025 en janvier 1965 et 4.950 enjuillet de la même année, on

en compte respectivement L142 dans l'échelle ME 2 en janvier et
1 .137 en juillet. Avaient encore vocation au glissement dans
l ' échelle ME 2: 1.761 conducteurs des travaux publics de l'Etat des
' et 10' échelons en janvier et 1.76.1 en juillet.

17178. — M. Houei demande à M. le ministre de l'équipementsi
le Gouvernement entend, au regard de la décision du Conseil
d'Etat en date du 2 juillet 1965 ayant annulé les dispositions de
la circulaire du 3 août 1962 qui diminuaient de 2 p. 100 les primes
d'ancienneté et de rendement, verser aux ouvriers des parcs et
ateliers des ponts et chaussées, qui ont été lésés par l'application
indue des dispositions annulées, les sommes leur revenant à compter
du P-' janvier 1962. (Question du 21décembre 1965.)

Réponse. — Une décision rendue par le Conseil d'Etat le 2 juillet
1965 a effectivement conduit à I annulation de certaines dispositions
de la lettre-circulaire du 3 août 1962 relative aux primes d'ancienneté
et de rendement des ouvriers des parcs et ateliers des ponts et
chaussées. La quasi-totalité des agents concernés n'a pas manqué
de demander aussitôt d'en tirer toutes conséquences utiles, mais
leurs requêtes n'ont pu être instruites dans le sens souhaité car
les dispositions en cause du 3 août 1962 font l'objet d'une nouvelle
étude en liaison avec l'administration des finances dont on ne peut
encore préjuger les résultats. En attendant, le régime d'attribution
de la prime d'ancienneté ainsi que de la prime de rendement
demeure celui qui est actuellement appliqué.

IN TE RIE Ul

17074. — M. Floué( demande à M. le ministre de l'intérieur s'il
ne lui apparaît pas normal et logique que la rémunération des
sapeurs-pompiers professionnels soit fixée par analogie avec les
échelles indiciaires d'emplois communaux Les sapeurs-pompiers
professionnels communaux sont régis par un statut spécial qui
indique leur position d'agents communaux, aussi bien par son titre
que par son texte. Il semblerait donc normal: a) qu' ils 'connaissent
sur tous les plans le sort des agents de ces collectivités; b) que
leurs rémunérations soient basées sur des échelles indiciaires corres-
pondant à des emplois communaux nettement définis; c( que toutes
les modifications apportées aux régimes des agents des collectivités
locales leur soient appliquées également et en méme temps.
(Question du 18décembre 1965.)

Réponse. — Le ministre des finances n'a pas contesté aux sapeurs-
pompiers professionnels leur qualité d'agents communaux. Toutefois,
il a estimé que sur le plan des rémunérations les intéressés, à
l 'exception de ceux occupant les emplois de buse, devraient être
rattachés à la carrière militaire, en raison de leur hiérarchie, ce qui
excluerait l'alignement de leurs rémunérations sur les échelles
indiciaires affectées à certains emplois communaux, ainsi que le
ministre de l'intérieur l'avait proposé. La suggestion de l'honorable
parlementaire tendant à voir appliquer également e.: simultanément
au statut spécial des sapeurs-pompiers professionnels communaux
toutes les modifications apportées au régime général des agents
des collectivités locales ne parait pas compatible avec les termes
de l'article 477 du code d'administration communale laissant à l' écart
du statut général certaines catégories d'agents dotés d'un régime
spécial, dont les sapeurs-pompiers communaux.

17077. — M. Lampe expose à M. le ministre de l'Intérieur qu'une
certaine anomalie résulte des textes relatifs au recrutement des
adjoints techniques des communes. En effet, avant l'arrêté du
28 février 1963, paru au Journal officiel du 21 mars1963, bon
nombre d'adjoints techniques des communes ont été recrutés parmi
les vérificateurs techniques du ministère de la constructio'(, pourvus
du certificat de fin d'études de la section des métreurs vérifi-
cateurs du centre de perfectionnement de ce ministère. Il convient
d'ailleurs de préciser que les indices étaient pratiquement iden-
tiques entre les deux grades. Or, l'arrêté du 28 février 1963 ne
fait plus mention de ce titre pour le recrutement des adjoints
techniques par les communes. Il y a donc là une situation gênante
à la fois pour les agents en place et pour les communes, qui
voient ainsi se restreindre le champ de recrutement pour cette
catégorie d' agents. Il semble que ce problème devrait être
réexaminé, d'autant plus qu'un arrêté du 3 mars 1965, paru au
Journal officiel du 7 mars 1965, a transformé, pour les offices
publics d'H.L .M . le grade de vérificateurd'architecture existant
dans ces organismes en un grade d'adjoint technique, et que les,
vérificateurs d'architecture, en fonction de l'arrêté du 21 février 1955,
paru au Journal officiel du 3 mars 1955, pouvaient être recrutés
sur présentation due certificat, de fin d'études de la section des
métreurs vérificateurs du centre de perfectionnement du ministère
de la construction»et qu'ils peuvent continuer à être ninsi recrutés
dans leur nouvelle appellation d'adjoint technique. Il existe clone
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bien une certaine lacune si l 'on sait qu 'adjoints techniques de
Communes ou d'offices d'H.L.M. ont des indices rigoureusement
identiques et les mêmes accès aux grades supérieurs . II lui demande
quels sont les motifs qui l 'ont amené à retirer dans l 'arrêté du
28 février 1963 le certificat de métreurs du ministère de la
construction et s 'il ne pense pas souhaitable, pour les raisons
surexposées, de réincorporer ce certificat dans la nomenclature.
(Question du 18 décembre 1965 .)

Réponse. — Il importe de noter que la réglementation qui
fixait avant la publication de l ' arrêté du 28 février 1963 les
conditions de recrutement des adjoints techniques des services
communaux ne faisait pas mention du « certificat de fin d 'études
de la section des métreurs vérificateurs du centre de perfection-
nement du ministère de la construction » . Il n' apparaît pas souhai-
table d'apporter en la matière une modification à la position
antérieurement prise. En effet, le centre de perfectionnement précité
forme des métreurs vérificateurs uniquement pour les besoins des
services du ministère de la construction et les intéressés s 'engagent
à servir un certain nombre d'années dans les cadres du personnel
relevant de ce département ministériel . Au surplus, il n'est pas
sans intérêt de souligner que peuvent être nommés en qualité
d'adjoint technique des services communaux non seulement les
candidats titulaires de certains diplômes, mais également ceux
qui satisfont aux épreuves des concours de recrutement ouverts
à cet effet . Dans ce dernier cas, aucun diplôme n'est exigé des
intéressés.

17078. — M . Peyret expose à M . le ministre de l'intérieur qu'il
existe fréquemment dans des communes rurales des terrains dits
«communale, qui sont généralement des terrains en indivision.
Du fait même de cette indivision, ces e communale» sont l'objet
de disputes fréquentes entre les divers propriétaires qui ne peu-
vent se mettre d 'accord quant à leur utilisation . Fréquemment, ces
«communale » sont situés au centre même des villages et devien-
nent souvent des endroits insalubres qui servent de refuges aux rats,
serpents et animaux nuisibles de toutes sortes. Les maires ne peu-
vent, généralement, obtenir des copropriétaires que ces terrains
soient normalement entretenus et assainis. Il lui demande quelles
sont, compte tenu des dispositions législatives ou réglementaires
pouvant s'appliquer en ce domaine, tes mesures coercitives qui
peuvent être employées pour cbtenir que ces communale» soient
normalement entretenus. Si aucun texte ne permet de prendre de
telles mesures, il lui demande si les maires peuvent employer
dans ce cas, la procédure de l 'expropriation pour cause d 'utilité
publique afin d 'obliger ,es copropriétaires à vendre à la commune
leurs droits sur ces terrains. (Question du 18 décembre 1965.)

Réponse . — La notion généralement et juridiquement établie, est
celle des «communaux» ou «biens communaux proprement dits»
qui ne doivent pas être confondus avec les «biens patrimoniaux de
la communes, dont les revenus font partie des recettes ordinaires
de la commune . La particularité des «communaux», réside dans le
fait qu'ils sont la propriété de la commune, mais que les habitants
de celle-ci en ont, en principe, le jouissance en nature. Ainsi sur
le «communal» chacun peut mener paître des bêtes, ou, s'il s'agit
de terres cultivables, il pourra se voir allouer un lot en tant que
chef de famille . L'origine de ces terres communes est très ancienne
et diverse ; leur mode spécial de jouissance résulte souvent d'usages
anciens, que des édits et des arrêts royaux ont parfois fixés . Peut-il
être, en l'espèce, question de propriétaires et d'indivision? Quoique
la règle, à l'origine, ait donné la propriété du fonds à la commune,
une modification importante y fut apportée pendant la Révolution,
par une loi du 10 juin 1793 qui permit de procéder au partage des
communaux . Cette pratique néfaste aux communes fut rapidement sus-
pendue, pour autant que les partages étaient gratuits, mais ils furent
autorisés à titre onéreux . Ainsi, d 'anciens communaux ont-ils pu
passer entre les mains de propriétaires distincts. Mais, de ce fait,
semble-t-il, cessait l'indivision du fonds, à moins que les « commu-
nals» dont il s'agit aient, sous l'empire de règles particulières, été
maintenus dans l'indivision !ors de partages gratuits effectués
pendant la courte période où cette pratique fut possible. En
t'absence de toutes précisions sur les cas visés, le ministre de l'inté-
rieur doit se borner à quelques remarques d'ordre général car il
:serait nécessaire d'examiner dans .chaque cas d'espèce la situation.
juridique du terrain dont il s'agit, et les circonstances de fait.
Il Indique donc simplement que : 1 ' nul n'étant tenu de rester dans
l'Indivision, la solution la plus simple en cas de désaccord sur
l'u.iisation du terrain serait de demander à l'un des copropriétaires
de provoquer le partage des biens dont Il s'agit ; 2' les règlements
de police, relatifs à l'hygiène par exemple, sont applicables aux
Iz meubles en copropriété comme aux autres ; 3° les biens immobi-
liers qui appartiennent en Indivision à plusieurs communes peuvent
être administrés aux termes de l'article 138 du code, par une commis-
sion syndicale composée de membres des conseils municipaux Inté-
ressés. Il suffit qu'une commune demande la constitution de cette

commission ; 4° les biens indivis et les biens privés appartenant
aux communes peuvent être expropriés comme les autres si un
intérêt public conforme à la législation sur l 'expropriation peut
être invoqué .

JUSTICE

16679. — M. Georges Germain demande à M. le ministre de
la justice si, vu l'exiguïté dec locaux du Palais de justice de
Paris et l 'inconfort qui en résulte pour les magistrats, avocats
et officiers ministériels, une annexe de ce palais ne pourrait être
prévue dans le complexe immobilier qui s'édifiera sur l'empla-
cement actuel des Halles centrales lorsque celles-ci auront été
transférées . L' existence d ' une telle annexe décongestionnerait le
palais actuel et faciliterait la tâche des auxiliaires de justice, étant
donné la proximité de l'emplacement envisagé par rapport au palais
actuel. (Question du 16 novembre 1965 .)

Réponse. — Il est exact que, malgré de nombreux aménage-
ments, le Palais de justice de Paris reste trop exigu pour les
diverses juridictions qui s 'y trouvent réunies . La chancellerie étu-
die actuellement les moyens de remédier à cette insuffisance de
locaux. Parmi les solutions possibles, celle que propose l' hono-
rable parlementaire mérite un examen approfondi . Néanmoins,
il ne faut pas méconnaître que la récente réorganisation admi-
nistrative de la région parisienne doit entraîner la création de
nouvelles juridictions de première instance et d'appel. C'est dans
cette perspective qu'il convient d'envisager tout projet d ' extension
éventuelle du Palais de justice de Paris.

16822. — M. Zlller demande à M. le ministre de la justice si
l'officier de l'état civil peut refuser une traduction, faite par un
traducteur assermenté, d'un extrait de naissance (devant servir
pour mariage) dont les prénoms ont été traduits en français,
l'intéressé étant préalablement devenu français par naturalisation.
(Question du 25 novembre 1965 .)

Réponse. — La naturalisation n'entraîne aucun effet en ce
qui concerne le nom et les prénoms de l'étranger naturalisé,
sauf si celui-ci en a obtenu la francisation (cf. loi du 3 avril 1950,
remplacée par la loi du 3 juillet 1965) . 11 en résulte qu'il n'y
a pas lieu de traduire en français les prénoms figurant dans
un acte étranger de l'état civil, même si l'intéressé est ensuite
devenu français (cf . n° 96 de l'instruction générale relative à
l'état civil) . Il n'y 'aurait toutefois pas d'Inconvénients à ce que
l'officier de l'état civil dresse l'acte de mariage au vu d'une
pièce comportant traduction en français de prénoms étrangers, à
condition qu'il fasse figurer dans l'acte les prénoms de l'intéressé
sous leur forme originaire.

16823 . — M. Davoust expose à M . le ministre de la justice que
le décret n° 60-393 du 9 avril 1960 prévoit la délivrance d ' un
livret de famille aux mères non mariées lorsque la filiation mater-
nelle d'un enfant naturel est établie. La contexture du décret
paraît limiter la délivrance du livret aux mères des enfants recon-
nus ou adoptés. Le désaveu de paternité ayant pour effet d'éta-
blir juridiquement la filiation maternelle d'un enfant adultérin,
i1 demande : 1° si un livret de mère non mariée peut être remis,
après divorce, pour les enfants adultérins désavoués par le mari ;
2° la reconnaissance des enfants adultérins étant prohibée par
l'article 335 du code civil et la mention de désaveu ne devant
pas figurer sur l'extrait de naissance de l'enfant, si la délivrance
d'un livret de famille aux mères adultérines n'aurait pas pour
conséquence de créer une confusion en laissant croire que l'enfant
est reconnu ou adopté. (Question du 25 novembre 1965 .)

Réponse . — 1° Les enfants adultérins a matte, désavoués par
le mari, étant des enfants naturels dont la filiation maternelle
est établie doivent figurer sur le livret de famille délivré aux
mères non mariées lorsque la mère en fait la demande ; 2' ces
livrets de famille ne contenant aucune indication quant au mode
d'établissement de la filiation, il est impossible de savoir sur la
seule 'vue de ce document si l'enfant en cause est un enfant
adoptif, un enfant naturel simple dont la filiation a été établie
par reconnaissance volontaire ou par jugement ou un enfant adul-
térin . Cette situation ne présente pas d'inconvénients, le livret
de famille ayant pour but de faciliter certaines démarches admi-
nistratives 'et non de fournir la preuve complète de la filiation
d'un enfant. Elle a en revanche l ' avantage d 'éviter que ne soit
révélée aux tiers, à l'occasion des actes de la vie courante, la
véritable origine des enfants . Il convient d'ailleurs de noter que
l'extrait de l'acte de naissance d'un enfant adultérin, portant indi-
cation de la filiation, ne peut être distingué de l'extrait de l'acte
de naissance d'un enfant naturel simple qui n'a été reconnu que
par sa mère ou de celui d'un enfant adopté par une mère célibataire.
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17080 . — M. Rabourdin soumet à M. le ministre de la justice
le cas suivant : une personne procède, en 1963, à la cession à
titre onéreux d 'un terrain. Cr, le notaire chargé des formalités
de cette vente accepte de rédiger l 'acte et de faire signer les
conventions par les parties sans avoir préalablement requis de
la direction de l ' urbanisme le certificat ad hoc. Or, un an après,
l' acquéreur constate que le terrain dont il est propriétaire est
frappé d' une servitude qui le rend inutilisable aux fins qu 'il lui
réservait. Sommé d' avoir à racheter le terrain, le premier ven-
deur redevient acquéreur et doit supporter la charge de ce rachat.
Actuellement, cette personne souhaiterait vendre ce terrain à un
tiers — ce qui lui permettrait d ' en payer le prix dû — mais
tombe sous le coup des impositions sur la plus-value . Il lui demande :
1° si la responsabilité du notaire peut être mise en cause et sous
quelle forme ; 2° si une exonération des droits de mutation et
des impositions peut être accordée dans le cas de telles cessions
rendues obligatoires. (Question du 18 décembre 1965.)

1'° réponse. — Cette question est examinée en liaison avec le
ministère de l'économie et des finances, plus particulièrement
compétent pour ce qui concerne l ' exonération des droits de muta-
tion ; il y sera répondu, au fond, dans les plus brefs délais possibles.

17082 . — M. Arthur Richards demande à M . le ministre de la
justice : 1° si un administrateur amiable, choisi par des parties
pour la liquidation d 'une association de fait, peut, alors que les
associés se sont, en fait, désistés de tous moyens d ' intervention.
considérer que tous les éléments consécutifs de l'actif et du passif
ne peuvent être liquidés qu'à sa seule discrétion ; 2" si ledit admi-
nistrateur amiable peut, de ce fait, et sans qu ' il puisse être
répréhensible, et sans en référer à l'autre partie, autoriser un des
associés à prélever dans les fonds communs de l'association, des
espèces permettant à ce dernier d'acquérir des éléments actifs de
l'association sans bourse délier ; 3" s'il peut, éventuellement, refuser
à l'autre des parties, qui désirerait bénéficier des mêmes avan-
tages, sous le prétexte qu'il n'aurait pas reçu ou pu obtenir l 'agré-
ment de l 'autre associé alors qu ' il n 'avait pas pris cette précaution
dans la première opération définie au paragraphe 2 ; 4° si l'on
peut considérer, dans ces conditions, qu 'il a manifesté un esprit
partisan répréhensible et favorisé l 'une des parties au détriment
de l'autre, et si cette situation est de nature à engager la respon-
sabilité personnelle de l'administrateur amiable ; dans l'affirmative,
quelle est la juridiction qui devrait en connaître ; 5° si ledit admi-
nistrateur amiable ne se devait pas de bloquer les fonds de lasso•
ciation au lieu de les laisser à la discrétion de l'un des deux
associés . (Question du 18 décembre 1965 .)

Réponse. — Les indications contenues dans la question posée
n'ont pas permis aux services de la chancellerie de déterminer
avec certitude l ' hypothèse à laquelle se réfère l 'honorable parle-
mentaire . En tout état de cause, cette question semble concerner
un cas d'espèce, relatif à un litige de pur droit privé et dont la
solution ne pourrait relever, à défaut d'accord amiable entre les
parties, que de l'appréciation souveraine des juridictions compé-
tentes.

17083 . — M . Arthur Richards expose à M. le ministre de la
justice qu'à la suite d ' une instance en divorce, l 'un des conjoints
a été désigné par le tribunal comme administrateur séquestre sous
le contrôle et la surveillance d'un contrôleur judiciaire ; l'autre
conjoint, dépossédé en fait de la gestion du commerce qui appar-
tient en propre à la communauté, ne peut arriver à obtenir dudit
administrateur séquestre les comptes de gestion qu 'il réclame afin
de lui permettre de contrôler la validité des opérations commer -
ciales, si, en fait, les mouvements d'affaires correspondent à la
réalité ou bien si des frais généraux excessifs ne viennent pas
fausser les résultats de l'entreprise . Il lui demande : 1° si l'adminis-
trateur séquestre, désigné par le tribunal, peut refuser légalement
à son ex-conjoint les justifications de la gestion de l'affaire qui,
en fait, est commune ; 2° si le contôleur judiciaire désigné par le
tribunal pour s contrôler et surveiller » les opérations effectuées
par l 'administrateur séquestre, a la possibilité de ne pas fournir,
sur la simple demande du conjoint dépossédé de ses droits de
gestion mais ayant le devoir de défendre ses propres intérêts
gestionnés par d'autres, les renseignements demandés ; 3° en ce
cas, quelles sont les raisons juridiques qui pourraient priver ledit
conjoint d'un droit qui semblerait, cependant, indiscutable ; 4° si, en
admettant que des fautes de gestion soient constatées, il peut être
reproché au contrôleur judiciaire désigné par le tribunal de n'avoir
ni contrôlé ni surveillé comme il l'aurait dû, l'administrateur
séquestre placé sous sa propre responsabilité ; 5° si, par l'intermé-
diaire de son avoué, la partie adverse peut s'opposer éventueliement à
ce que les comptes de gestion détaillés soient remis à l'avoué

de l'autre partie aux fins de vérification par l 'intéressé ou son
représentant dûment mandaté par lui et si, éventuellement, ce
refus ne peut pas être considéré comme étant dilatoire, en tout cas
comme la manifestation d'entraver des opérations nécessaires de
contrôle ; 6 " si le contrôleur judiciaire possède, du fait de sa
mission de contrôle et de surveillance, un pouvoir discrétionnaire
pour imposer sa volonté, ou bien si sa fonction n'est qu ' une
simple formalité qui ne lui donne aucune possibilité d'intervention
dans la gestion qu 'il a pour tâche de contrôler (Question du
18 décembre 1965.)

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire
parait concerner le cas d'espèce déjà évoqué dans ses questions
écrites n" 9804 et 9805 du 19 juin 1964 auxquelles il a été répondu
le 25 juillet 1964 (J. O ., Débats parlementaires A. N., p. 2551),
Elle ne peut qu ' appeler les mêmes réponses.

17085. — M . Pasquini rappelle à M. le ministre de la justice sa
question écrite n " 14506 à laquelle il a bien voulu répondre par la
voie du Journal officiel, débats A . N . du 12 juin 1965, page 2100.
Cette réponse faisait état du fait qu'aucun texte légal ou régle-
mentaire ne réprimait le stationnement indu dans les cours
d'immeubles ou les parkings privés . L'article R. 37 du code de la
route détermine les infractions aux règles de stationnement des
véhicules sur les voies ouvertes à la circulation publique . Ces
infractions sont sanctionnées, en application du 4" de l'article R. 233,
par une amende de 20 à 40 francs. Il lui demande si des dispositions
d ' ordre réglementaire ne pourraient être prises pour réprimer le
stationnement indu des véhicules dans les cours des immeubles ou
les parkings privés . Par analogie avec les dispositions des articles R . 37
et R . 233 du code de la route, précédemment rappelés, il semble que
l'infraction constituée par ce genre de stationnement pourrait être
sanctionnée par une amende de 20 à 40 francs . Par ailleurs, il serait
souhaitable que ce texte prévoie la possibilité d'assermenter des
gardes particuliers, par arrêté préfectoral pris en vertu des dispo-
sitions de la loi des 28 septembre, 6 octobre 1791 et de l ' article 2
de la loi du 12 avril 1892, afin de dresser procès-verbal des infractions
constatées . (Question du 18 décembre 1965.)

Réponse. — Le principe même de la répression du stationnement
d'un véhicule dans une cour ou dans un parc de garage privé appar-
tenant à autrui va faire l ' objet d'une étude entre les différents
départements ministériels intéressés . Si le principe en est retenu,
cette infraction pourrait être constatée par des gardes particuliers
assermea'és en application des pouvoirs que leur confère l'article 29
du code ue procédure pénale.

17126. — M. Arthur Richards expose à M . le ministre de la justice
que, mariés sous le régime de la communauté légale, deux époux
sont en instance de séparation de corps et de biens ; il y aura lieu
à liquidation de la communauté ; antérieurement à la date de leur
union, un fonds de commerce anpa'tenait en propre à l 'un des deux
époux, pour lequel ce dernier était régulièrement inscrit au registre
du commerce . Il lui demande : 1' si ledit conjoint peut, au moment
de la liquidation des comptes de la communauté chez le notaire
désigné pour tenir la plume, revendiquer l'entière propriété d'un bien
propre qu'il a seul apporté lors de son union — ce dont il lui est
possible de faire la preuve — malgré le régime de la communauté
légale sous lequel Il s'est marié ; 2" dans la négative, quelles sont
les raisons qui pourraient militer en faveur de la dépossession d'un
bien propre de famille appartenant à l'un des ex-conjoints avant son
mariage. (Question du 20 décembre 1965 .)

Réponse . — Comme tous les meubles, les fonds de commerce appar-
tenant à l'un des époux avant le mariage ou qui lui sont échue
pendant le mariage à titre de succession ou donation, tombent dans
la communauté à défaut de contrat de mariage (art . 1401 .1 " du code
civil). La situation sera radicalement changée par la loi du 13 juillet
1965 portant réforme des régimes matrimoniaux puisque, aux termes
de l 'article 1401 nouveau, n'entreront en communauté que les
e acquêts faits par les époux ensemble ou séparément durant le
mariage s . Mais, sauf application des articles 16 à 19 de la 'oi
susvisée, les époux mariés postérieurement à l'entrée en vigueur de
cette loi, fixée au 1" février 1966, seront seuls soumis à ce nouveau
régime légal . II convient néanmoins de noter que l'époux commerçant
peut demander, à charge de soulte s'il y a lieu, l'attribution du fonds
de commerce, si sons importance n'exclut par un caractère familial s

(art . 832 du code civil).

17129. — M. Delachenal demande à M. le ministre de la justice
si la réforme qu 'il prépare, et qui comporterait notamment la fusion
des actuels juges d'instance dans le personnel de l'actuel tribunal
de grande lestance, ce qui aboutirait à modifier à nouveau la situation
des juges d'Instance, dont la plu p art sont issus de l'ancien cadre
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIC siS . E IitITES
auxquelles il n'a pas été réprndr

dans le mois qui suit leur pu :rlicaVi .i.

(Application de l'article 138 [alinéas 2 et (si du règ .ement .)

16787. — 25 novembre 1965 . — M. Gad: froy expose à M. te
ministre de l 'agriculture que l ' importance des stocks de benne
dans les pays de la C . E . E . cause actuellement de graves inquié-
tudes . Or. l'Allemagne fédérale et les Pays Bas ont été autorisés
à vendre un certain tonnage à prix réduit La Belgique, de son
côté, a fait fondre un tonnage qui pourra : rire tendu au moment
des fêtes de fin d'année. Il demande dès lors si des mesures
spéciales . autres que la fonte qui ne peut corastit' :er qu'un palliatif
inopérant . sont prévues pour la Prames dort le stock est le plus
important de la Communauté.

16789. — 25 novembre 1965 . — M . ,)avsre i demande à M. le
ministre de l'agriculture s'il n'envisage r:.s de prendre toutes
mesures utiles afin que les exploitant : agricoles affiliés au -régime
obligatoire d'assurance maladie pu :ment ;tre remboursés des
dépenses afférentes aux cures tnerr,sir,es dans les mêmes condi-
tions que celles prévues dans le régime des assurances sociales
agricoles, étant fait observer qu'à cet effet, des dispositions parti-
culières devraient intervenir par suit : du non-fonctionnement du
fonds spécial d ' action sanitaire et st ciale prévu à l 'article 1106-4
du code rural pour statuer sur l'indemnisation des frais de trans-
port et d'hébergement des assurés.

16790. — 25 novembre 1965 . --• M. Davoust expose à M. le
ministre de l'agriculture que, pour de nombreuses raisons d'ordre
social, humain ou financier, il appereït indispensable d'assurer
le dépistage précoce de la tuberculose . . a ns les familles des exploi-
tant. agricoles. Il lui demande s 'il t, .`me pas que les examens
radiophotographiques devraient être si . dus obligatoires pour tous
les salariés agricoles et pour tous le exploitants et membres de
leur famille bénéficiaires d'un régime (i assurance maladie.

16792. — 25 novembre 1965 . — M. Dtv,u ' demande à M . le
ministre de l'agriculture s'il n'estime pas ' :p los rra, en vue d'adapter
les dispositions de la loi n° 49-752 du 8 :• .t ., '949 aux nouvelles
structures agricoles qui s 'installent dans, mue) France, d'envi-
sager une modification de l'article 3 de h, Site 10 , permettant que
soient considérés comme employeurs dt n,Jr-d ' rn q re, inscrits au
collège électoral n ' 3, les exploitants a,

	

, ar t • nns ruraux et
autres travailleurs indépendants des prêt- .ip as cis nexes à l'agri-
culture, qui emploient de la main-d'oeuvrf

	

„,siée au moins pendant
150 jours de travail par an.

16793. — 25 novembre 1965. — M. must appelle à M. le
ministre de l'agriculture qu'en vertu d_ l'article 13 du décret
n° 50444 du 20 avril 1950 relatif au financement des assurances
sociales agricoles, dans le cas où les cotisations correspondant aux
périodes de travail dont l'assuré justifie n'ont pas été versées,
ou ont été versées après l'ouverture du risque, la caisse est tenue de
poursuivre, auprès de l'employeur responsable du versement des
cotisations, le remboursement des prestations payées ou dues, dans
la mesure où leur montant excède celui des cotisations et majorations
de retard acquittées au titre de l'assuré et afférentes à la période
de référence . Il lui demande s'il n'estime pas qu'il conviendrait
d'assouplir ces dispositions en laissant au conseil d'administration
des caisses un pouvoir d'appréciation dans l'exercice des recours,
étant fait observer qu'il pourrait être fixé des chiffres limites,
d'un montant comparable à ceux en vigueur dans le régime général
de la sécurité sociale, en deça desquels les commissions de recours

'gracieux seraient compétentes pour statuer.

16802 . — 25 novembre 1965. — M. kart demande à M. le ministre
de l'éducation nationale s'il existe un horaire hebdomadaire officiel
de travail pour les sous-bibliothécaires des bibliothèques universi-
taires et, le cas échéant, quel est cet horaire.

17122. — 20 décembre 1965 . — M . René Pleven appelle l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur le débat qui
s'est déroulé le 15 décembre 1965 à la Chambre des Communes au
sujet des télécommunications en Grande-Bretagne . Il est ressorti

des juges de paix, en accroissant encore leurs charges, sera assortie
de dispositions de nature à permettre à ces magistrats de poursuivre
au sein du corps judiciaire une carrière normale, et notamment de
prétendre à l 'avancement que leur manière de servir peut justifier.
Il lui demande en particulier quelles mesures il entend prendre
pour améliorer la situation des juges d 'instance, notamment en ce qui
concerne la prise en compte, au titre des n services effectifs, . de
leurs services antérieurs à leur intégration dans le cadre unique
nouveau des juges de paix figurant encore dans le cadre d ' extinction,
l'assimilation des juges des tribunaux d'instance de Paris et de la
Seine aux juges du tribunal de grande instance de la Seine. Il lui
demande en outre s'il entend soumettre la réforme qu'il prépare au
Parlement, et attire également son attention sur le découragement
accru qui ne manquerait pas de s'emparer des intéressés au cas où
leurs aspirations resteraient, malgré l 'occasion offerte, insatisfaites.
(Question du 20 décembre 1965 .)

Réponse . — Des études sont en cours afin de déterminer les condi-
tions d'une fusion éventuelle des personnels des tribunaux de grande
instance et d'instance, ainsi que les répercussions de cette mesure
sur la situation des magistrats, et notamment des juges d 'instance.
Au cas où la réalisation de cette réforme serait envisagée, le Gouver-
nement ne manquerait pas de saisir le Parlement des problèmes qui
relèveraient de sa compétence.

REFORME ADMINISTRATIVE

17091 . — M. Regaudie attire l 'attention de M . le ministre d'Etat
chargé de la réforme administrative sur la situation des auxiliaires
de l'Etat, titularisables en application des dispositions contenues
dans le décret n " 65 .528 du 29 juin 1965. L'article 2 de ce texte
précise notamment que «les intéressés seront nommés à l'échelon
de début en bénéficiant d'une ancienneté de deux années et qu'ils
percevront le cas échéant une indemnité égale à la moitié de la
différence entre leur nouvelle rémunération et celle qu 'ils rece-
vaient avant leur titularisation s . Ainsi . les aux ; iaires de bureau
et de service en activité à la sûreté nationale, dont certains
réunissent une ancienneté de plus de quatorze années, se trouveront
injustement pénalisés par la perception d ' une rémunération infé-
rieure à celle dont ils bénéficiaient en qualité d 'auxiliaires . Cette
diminution apparaît contraire à toutes les règles d'administration
publique, visant la titularisation des personnels de l ' Etat . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre afin
de réparer cette injustice, compte tenu que les agents de la fonction
publique des catégories B, C, D promus ou titularisés ne peuvent
subir, suivant les dispositions générales du statut des fonctionnaires,
une diedn 'ion de traitement ; 2" qu 'une telle mesure revêt un
caractère antisocial en raison des échelles indiciaires affectées à
ce corps ; 3 ' que les économies ainsi réalisées présentent un intérêt
dérisoire ; 4° qu'il semblerait logique que ces agents soient nommés
à un échelon comportant un indure égal ou, à défaut, immédiatement
supérieur à celui qu'ils avaient précédemment, s'agissant là de la
règle appliquée à l'ensemble de la fonction publique. (Question du
18 décembre 1965 .)

Répons,. es- La nomination des fonctionnaires à un échelon
comportant un indice égal ou immédiatement supérieur à celui
qu'ils détenaient précédemment n'est pas une règle appliquée à
l'ensemble de la fonction publique . Si les fonctionnaires des . caté-
gories D et C lorsqu'ils accèdent à un nouveau grade de ces
catégories, sont nommés à un échelon qui tient compte de leur
situation antérieure, il n'en va pas de même pour toutes les nomi-
nations dans la fonction publique, et notamment pour l'accès des
agents auxiliaires à un emploi de fonctionnaire titulaire . Les agents
auxiliaires recrutés, sur concours ou examen d'aptitude, dans un
corps de fonctionnaires titulaires sont au contraire nommés, en
règle générale, à l'échelon de début du grade, sauf dans les grades
d'agent de bureau et d'agent de service, dans lesquels leur ancien-
neté est prise en compte dans la limite de deux ans . C'est cette
dernière règle qui est appliquée, en vertu du décret n° 65 .228 du
2b` juin 1965 . pour la titularisation des auxiliaires dans des corps
de la catégorie D . Il n'était pas possible d'admettre des moda-
lités de nomination plus favorables, qui auraient dérogé au droit
commun et auraient . avantagé les agents titularisés dans des condi-
tions exorbitantes des règles normales de recrutement par rapport
à ceux qui accèdent aux mêmes emplois par voie de concours ou
d'examen . Les bénéficiaires de ce texte ne sont donc nullement pêne.
Usés : ils acquièrent la même situation que s'ils avaient été admis
à un concours de recrutement ; ils perçoivent éventuellement une
Indemnité compensatrice qui leur permet de conserver le bénéfice
de leur rémunération actuelle ; ils obtiennent, avec la garantie de
l'emploi, des perspectives de carrière nettement améliorées puisque
leur rémunération, en fin de carrière, pourra excéder de 175 francs
par mois celle qu'ils auraient eue comme auxiliaires .
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de la discussion que, pendant la période du 1•• octobre 1964 au
30 septembre 1965, le Post-Office anglais a installé environ 751 .000
postes téléphoniques nouveaux et que, pendant les douze mois pré-
cédents, le nombre des nouvelles lignes téléphoniques installées avait
été de 615.000. Il lui demande combien d 'installations téléphoniques
ont été réalisées en France pendant les périodes ci-dessus visées et
quelles sont les raisons de la différence considérable observée entre
la France et la Grande-Bretagne, en ce qui concerne le nombre de
téléphones nouvellement installés.

1712 . — 20 décembre 1965. — M. Tomasinl expose à M . le
ministre de l'équipement que l'arrêté du 10 juillet 1961 ' qui a
précisé gour les cheminots français retraités des chemins de
fer de Tunisie les règles de liquidation prévues par le décret
n° 60-24 du 12 janvier 1960 et fixé les échelles d'assimilation aux
échelles de la Société nationale des chemins de fer, a fait une
discrimination selon qu' il s'agissait des retraités des échelles 1
à 13 ou des retraités des échelles supérieures, ces derniers s 'étant
vu frustrés d'une échelle et même de deux lorsqu'il s'agissait
d 'agents titulaires d'échelles comportant le logement, ce qui leur
cause un préjudice appréciable . Or, cette situation parait d'autant
plus anormale que l'arrêté d 'assimilation du 5 novembre 1965,
concernant les retraités des chemins de fer marocains bénéficiaires
du décret n° 60-25 du 12 janvier 1960, prévoit pour ceux-ci une
assimilation pure et simple des grades et échelles acquis au Maroc
aun grades et échelles de la S . N . C . F . Il lui fait remarquer que
la garantie de l'Etat prévue à l'article 11 de la loi n° 57-752 du
4 août 1956 relative aux conditions de reclassement des fonction-
nt .ires et agents français des administrations et services publics
du Maroc et de Tunisie s 'applique aussi bien aux retraités français
des chemins de fer tunisiens qu'à leurs collègues marocains . Il lu:
demande de lui faire connaître : 1° les raisons pour lesquelles les
agents retraités des chemins de fer tunisiens n 'ont pas bénéficié
des mêmes avantages que leurs homologues du Maroc ; 2° les mesu-
res qu ' il compte prendre pour réparer le préjudice subi par ces
agents en leur accordant les mêmes règles de liquidation de pension
que celles de leurs homologues marocains, avec échelles d 'assimila-
tion identiques à celles acquises en Tunisie.

17125 . — 20 décembre 1965. — M. Manceau expose à M. le ministre
des affaires sociales les revendications dont vient de le saisir, à l'issue
du congrès qu 'elle a organisé les 23 et 24 octobre à Paris, la section
civile de la fédération nationale des blessés du poumon, à savoir
notamment : 1° que soit réexaminé le régime d'invalidité de la
sécurité sociale ; 2° que soit annulé le décret de mai 1955 qui
enlève la qualité de salarié l'assuré après un mois de cessation
d' activité ; 3° que le système de l'expert unique soit remplacé en
matière d' expertise par un collège d 'au moins trois médecins et que
soit accordée au malade la possibilité de recourir à une contre-
expertise ; 4° que le délai de douze mois imparti aux assurés pour
présenter leur demande de pension d 'invalidité ne soit pas un
délai de forclusion et que soit accordée la possibilité de l'inter-
rompre ou de le suspendre ; 5° que soient définies avec précision

maladies de longue durèe ; 6° que les honoraires médicaux soient
effectivement remboursés à 80 p. 100 ; 7° que soient revalorisées
à chaque variation du S. M. A. G. les indemnités journalières de
maladie du régime agricole — au titre des prestations obligatoires
et non sur les fonds d'action sanitaire et sociale des caisses;
8" que, dans le cadre d'une réforme de la sécurité sociale, non
seulement les droits acquis des assurés sociaux et de leurs familles
ne soient pas remis en cause, mais que les prestations soient
améliorées. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pe ur eépcndre aux légitimes demanoes des intéressés.

17121 . — 20 décembre 1965 . — M. Davoust expose à M. le ministre
de l'équipement que l'instruction n 12000/DPC/I du 1" juin
11)56, en ses articles 13 :t 14 (relatifs aux rémunérations, primes,
indemnités), précise que les ouvriers du cadre qui exercent les
fonctions de chef d 'équipe doivent voir déterminer leur salaire
conformément aux dispositions des articles cités ci-dessus. Cette
instruction est applicable aux ouvriers . du secrétariat général à
l 'aviation civile . C'est ainsi qu 'un ouvrier exerce depuis le 16 août
1962, au centre-école aéronautique de Saint-Yan, qui dépend du
service de la formation aéronaute lue, fa fonction de chef d ' équipe
(chef de piste). Il encadre en permanence un minimum de neuf
ouvriers, effectif souvent dépassé pour le mettre en harmonie avec
l'accroissement du trafic, et n'a jamais perçu de prime sous quelque
forme que ce soit. Il lui demande : 1° de lui préciser la façon dont
les services concernés comptent remédier à cet état de fait et
réparer le préjudice pécuniaire dont est victime cet ouvrier depuis
plus de trois ans ; 2° s'il compte donner des instructions au secré-
tariat général à l'aviation civile afin que des dispositions soient

prises pour réparer tous préjudices similaires qui pourraient exister
dans le présent en veillant, bien entendu, à ce qu ' un tel problème
ne se pose plus à l' avenir.

17130 . — 20 décembre 1965. — M . icart demande à M . le ministre
des affaires étrangères s 'il est envisagé d ' étendre aux anciens agents
des réseaux de chemins de fer tunisiens le bénéfice des dispositions
de l'arrêté du 5 novembre 1965 portant fixation des grades, échelles
et échelons d 'assimilation applicables aux anciens agents des che-
mins de fer marocains.

17132 . — 20 décembre 1965. — M . kart demande à M . le ministre
de l 'économie et des finances si le bénéfice de l' article 27-I
de la loi n° G3-254 du 15 mars 1963, exonérant de la taxe sur la
valeur ajoutée les livraisons à soi-même de maisons individuelles
construites par des personnes physiques pour leur propre usage,
peut être accordé, pour l 'ensemble des travaux immobiliers, à un
entrepreneur de bâtiments et de travaux publics construisant sa
maison par et pour lui-même.

17133 . — 20 décembre 1965 . — M. Boinvilliers rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances sa question écrite n" 14781
à laquelle il a répondu par la voie du Journal officiel des débats
A. N. du 7 août 1965 (p. 3060) . Il lui demande si l 'instruction
à laquelle il est fait allusion dans cette réponse a été publiée et,
dans la négative, à quelle date elle doit paraître, afin que les béné-
ficiaires de l'article L. 89 du code des pensions civiles et militaires
de retraites puissent cumuler la majoration pour enfants, prévue
à l 'article L . 18 dudit code, avec les prestations familiales afférentes
aux enfants ouvrant droit à cette majoration.

1139. — 20 décembre 1965. — M . Etienne Fajon expose à M. le
ministre des affaires sociales que la direction d'une grande entre-
prise de .rat-Ouen (Seine) a fait savoir officiellement à son per-
sonnel que 33 travailleurs de l'établissement, horaires et mensuels,
seraient prochainement licenciés, leur préavis prenant effet à partir
d : 13 décembre. La direction a ajouté que 14 ouvriers qualifiés se
verraient aussi dans l' obligation de quitter l'usine s 'ils n ' acceptent
pas leur déclassement. En conséquence, 202 travailleurs, dont
8 représentants élus du personnel parmi lesquels 3 mensuels et le
secrétaire du comité d'entreprise, se trouvent licenciés. En outre,
d'autres licenciements ont été annoncés, sans précision de nombre,
particulièrement pour une partie du personnel du bureau d'études
dont le préavis prendrait effet à partir du 1" janvier 1966. Au total,
selon des informations officieuses, 50 p . 100 des effectifs de Sei nt-
Ouen devraient prochainement quitter l'usine. En ce qui concerne
l 'ensemble de la société à laquelle appartient cette entreprise (soit
30 .000 travailleurs français et allemands), les licenciements envisagés
porteraient sur 1 p . 100 des personnes employées . Il apparaît que les
travailleurs français seront les principales victimes des mesures
prises. Ces mesures découlent d'ailleurs du transfert de production
effectué au bénéfice des usines allemandes qui viennent, selon les
précisions fournies par la direction de l'entreprise audonienne, d 'être
modernisées afin de concurrencer une autre société ayant la même
production . Un représentant du ministre de l'industrie et un repré-
sentant du ministre du travail ayant reçu, à la demande de
M . Etienne Fajon, une délégation des travailleurs de l'usine de
Saint-Ouen, ils se sont engagés à prendre contact avec la direction
de la société en cause eni vue de protéger les travailleurs de
l ' entreprise et de faire valoir les intérêts des 202 travailleurs
licenciés. Il reste que les licenciements décidés ou annoncés portent
un grave préjudice aussi bien aux travailleurs qu ' à l'intérêt natio-
nal . Il lui demande quelles mesures il com pte prendre pour
maintenir a leur niveau les fabrications de l'entreprise en cause,
pour faire échec à leur transfert hors du territoire national et
pour assurer, en toute hypothèse, l 'activité des travailleurs frappés
ou menacés dans leur emploi.

17141 . — 20 décembre 1965. — M . Davoust demande à M . le
ministre de l'équipement s'il n'estime pas conforme à la plus stricte
équité de prendre toutes décisions utiles, en liaison avec M. le
ministre des finances et des affaires économiques, afin que les
agents retraités des réseaux secondaires d'intérêt général, des voies
ferrées d'intérêt local et des tramways, tributaires du régime des
pensions de retraite servies par la C . A. M . R ., puissent bénéficier
des avantages accordés aux cheminots anciens combattants de la
S. N. C. F . en ce qui concerne, d'une part, l'extension en leur
faveur du bénéfice des bonifications de campagne double et simple
qui a été accordé récemment aux agents de la S . N. C. F., et
d'autre part, la prise en compte, pour la liquidation de leur pension
de retraite, de 1u durée du service militaire légal et des services
militaires accomplis en temps de guerre.
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17142. — 20 décembre 1965. — M. Davoust demande à M . le
ministre de l ' équipement s 'il n 'a pas l'intention de publier prochai-
nement le décret qui doit permettre aux cheminots anciens combat-
tants des ex-chemins de fer tunisiens, marocains, algériens et à ceux
de la ligne de Sfax à Gabès, ayant fait l ' objet d'une intégration
à la S. N. C. F ., de bénéficier des bonifications de campagnes
simple et double, dans les conditions qui ont été prévues pour les
anciens combattants retraités de la S. N . C . F.

17143 . — 20 décembre 1965. — M . Davoust expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les retraités de la S. N. C. F.,
titulaires de la carte de déporté ou d'interné, sont soumis au régime
commun en ce qui concerne les délais d 'attribution du bénéfice
des bonifications de campagne simple et double qui leur a été
récemment accordée. Ainsi, la plupart d'entre eux ne pourront
obtenir avant deux ans cet avantage. Etant donné que, par ailleurs,
aucune mesure n 'a encore été prise pour leur accorder la possibilité
d ' un départ anticipé à la retraite, ainsi que cela est prévu par le
décret n° 65-315 du 23 avril 1965 en faveur des anciens déportés et
internés affiliés au régime général de la sécurité sociale, il lui
demande s ' il n' envisage pas de donner son accord aux propositions
qui lui ont été faites tendant à ae'order immédiatement le bénéfice
des bonifications de campagne aux agents retraités de la S . N. C . F.
anciens déportés ou internés.

17145. — 20 décembre 1965. — M . Davoust expose à M. le ministre
de l'économie et dis finances qu'une société anonyme faisant le
commerce de gros de produits pharmaceutiques a cessé toute
activité depuis plus d'un an au profit d'une société de gros beaucoup
plus importante, dont l 'activité s ' étend sur une grande partie des
départements du Midi de la France. La société qui a cessé son
activité désire bénéficier du régime de faveur prévu en cas de
liquidation de société. Il lui demande si elle peut obtenir l 'agrément
du directeur des contributions directes, son activité faisant double
emploi avec celle de la société à qui elle a cédé le fonds de
commerce (clientèle et marchandises) . On peut considérer en effet
que, du fait de sa dissolution, un aménagement plus rationnel
des circuits commerciaux concernant la distribution des produits
pharmaceutiques en a résulté, la société qui désire se dissoudre
ayant eu le même rayon d ' action pour son activité que celle qui
continue dans le même département et dans les autres départements
du Midi.

17149. — 20 décembre 1965 . — M. Douillet expose à M. le ministre
des affaires sociales que la quatrii me semaine de congés payés s'étend
dans l'ensemble des entreprises du pays e t que des millions de
salariés bénéficient en vertu d'un accord ou d'une convention
collective '-::ais le Gouvernement ayant refusé de légaliser la
quatrième semaine de congés payés annuels, comme l 'ont proposé
au contraire les députés communistes, l'indemnité de congés payés
n'a pas vu ses bases légales de calcul modifiées . De nombreuses
directions patronales, dont celle de l 'usine Desjonquières, à Mers-
les-Bains, en tirent prétexte pour ne pas conformer le montant des
indemnités de congés payés qu'elles versent, aux droits acquis
en la matière par leurs ouvriers et employés . II lui demande si le
Gouvernement entend prendre des mesures pour mettre un terme
à ces pratiques antisociales.

17151 . — 20 décembre 1965. — M. Ziiler demande à M. le ministre
de l'équipement concernant la prolongation de .l'autoroute Esterel—
Côte-d 'Azur : 1° pourquoi l 'enquête d'utilité publique a-t-elle été
limitée au tronçon A 08 D (Villeneuve—Loubet—Nice) entraînant
implicitement le prolongement du tracé sur la rive gauche du Var;
2° pourquoi, l ' enquête ayant été déclenchée en pleine période de
vacances, a-t-on choisi comme commissaire enquêteur un fonctionnaire
qui devait cumuler : a) ses propres fonctions ; b) le remplacement
de son directeur départemental en congé ; c) le remplacement de
l'ingénieur en chef des P. T. T. également en congé ; d) l'étude
approfondie du dossier et l'établissement de son rapport ; 3° le
commissaire enquêteur ayant appuyé ses conclusions sur les avis
formulés par les comités de quartier au Nord de Nice (non touchés
par le tracé mis à l'enquête), l'administration centrale des travaux
publics, la conférence mixte à l'échelon en date du 13 février 1965
(évoquée dans le décret d'utilité publique du 24 août 1965), et le
Conseil d'Etat (section des travaux publics) ont-ils été Informés du
revirement de position des comités de quartiers au Nord de Nice.
Ceux-ci ont en effet protesté avec véhémence contre le piquetage
effectué sur le terrain peur l'étude du tracé de la s rocade Nord s
de Nice ; 4° le ministère des travaux publics et le Conseil d'Etat
ont-Ils eu connaissance de la motion déposée par un conseiller

général de Nice et votée par le conseil général (session d 'octobre
1964) des Alpes-Maritimes, soulignant que la ville de Nice : a n'est
pas responsable du débouché de l 'autoroute sur sa commune. Consi-
dérant qu 'étant donné les tracés décidés, cette autoroute doit aboutir
à hauteur du pont du Var, elle demande que toute priorité soit
accordée au raccordement de l'autoroute avec la voie rapide de
pénétration actuellement en construction. Si l'Etat entend persévérer
dans la réalisation d 'une route d 'évitement, dont la seule qualifica-
tion signifie bien qu ' elle est contraire aux intérêts économiques de
la cité, le conseil général souhaite que son tracé évite totalement
la commune de Nice s : pourquoi, dans ces conditions, n'a-t-on pas
fait calculer les vrais éléments à comparer, le prix de revient des
deux solutions : a) transit à travers les villes de Cagnes, Saint-
Laurent-du-Var et Nice ; b) voie de contournement au Nord de ces
trois villes, ces prix de revient devant évidemment comprendre la
juste valeur des expropriations à réaliser dans les deux cas ; 6° pour-
quoi ne s'est-on pas inspiré de la déclaration du 4 octobre 1964 de
M. le secrétaire général de la commission interministérielle d'aména-
gement touristique de la Côte Languedoc-Roussillon « une autoroute
doit être tenue à 10 km environ du littoral, il faut éviter les erreurs
précédemment commises s ; 7° pourquoi ne pas appliquer la politique
préconisée par le délégué fédéral pour l ' aménagement du territoire
qui déclare entre autres : a la politique des ponts et chaussées,
commence, d'ailleurs, à s'inspirer à cet égard d'une sagesse qui se
mesure au recul appréciable des nouvelles rocades par rapport à
la côte s.

17152 . — 20 décembre 1965 . — M . Martin rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'en application de l 'article 2 du
décret n° 55-1338 du 8 octobre 1955, l' obligation d ' effectuer le
paiement du versement forfaitaire (5 p. 100 sur salaires versés),
ne concerne que les employeurs agricoles qui se livrent, dans des
conditions déterminées, à la vente ou à la transformation de
produits agricoles. Les autres catégories d'employeurs agricoles
(autres que les organismes coopératifs, mutualistes et professionnels)
restent en dehors du champ d ' application de l'impôt . Il lui demande :
1° si l 'exploitation agricole annexée à un hôpital public peut
être rangée dans la catégorie d 'employeurs agricoles restant en
dehors du champ d'application de l'impôt ; 2° dans l'affirmative, si
les salaires versés aux ouvriers travaillant dans ladite exploitation
agricole sont bien exonérés du versement forfaitaire de 5 p. 100,
que ces ouvriers relèvent du régime agricole de sécurité sociale
(auxiliaires) ou du régime général de sécurité sociale avec affiliation
à la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
(titulaires).

17153. — 20 décembre 1965. — M. Gosnat rappelle à M. le ministre
de la justice que si la loi n° 62-902 du 4 août 1962 a, en son article 19
modifiant l'article 1751 du code civil, renforcé les droits de la
femme divorcée, séparée ou veuve sur l'appartement conjugal, la
pratique démontre que la femme, dans les cas prévus, remontre
encore de très grandes difficultés à faire respecter ses droits de
locataire. En effet, la réglementation de la délivrance des plis
postaux recommandés ou de la remise des actes extrajudiciaires
délivrés en mairie, empêche le plus souvent la femme d'entrer en
possession de ces actes et plis lorsqu'ils sont adressés au nom du
mari défaillant par le propriétaire . En matière de décompte de
surface corrigée ou de congé, l' intéressée risque ainsi soit de subir
une forclusion ou une expulsion, soit, pour le moins, de devoir
recourir à une procédure onéreuse pour que l'inopposabilité de
l'acte délivré dans ces conditions au mari soit établie, et pour
faire valoir ensuite ses droits . Compte tenu de l'esprit de notre
temps qui oblige à juste titre à remodeler très largement le vieux
droit privé pour consacrer en fait et en droit l'égalité de la femme,
il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre,
dans les cas considérés, pour permettre à celle-ci l'exercice normal
de ses droits sur le domicile familial.

17157. — 21 décembre 1985 . — M. Jean Bénard demande à M. le
ministre des affaires sociales de lui préciser l'interprétation qu'il
convient de donner à l 'article 7 du décret n° 64-127 du 7 février 1964
relatif à la rémunération minimum garantie aux travailleurs handi-
capés, stipulant qu'à titre transitoire et pendant un délai maximum
de trois ans, le bénéfice des dérogations antérieurement admises
pour l'application du décret du 23 août 1950, fixant le S. M. I. G.,
sera maintenu ou accordé aux travailleurs d'aptitude physique
réduite qui auront introduit une demande en vue de la reconnaissance
de la qualité de travailleur handicapé. En effet, le décret précité du
23 août 1950 mentionne expressément que la garantie du S. M. I . G.
ne s'applique pas aux travailleurs qui ne sont pas d'aptitude physique
normale, sans toutefois indiquer quelle rémunération minimum
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garantie peut alors s 'appliquer à ceux-ci, qui sont particulièrement
dignes d 'intérêt Ceci laisse entendre que cette rémunération mini-
mum garantie ne peut donc, légalemerl .résulter que des dispositions
d 'une convention collective ou, à défaut, des dispositions des arrêtés
de salaires maintenus provisoirement en vigueur par l'article 2 de
la loi du 11 février 1950. Ceux-ci prévoient généralement, que
lorsqu'un chef ' ' entreprise est appelé à occuper des travailleurs
que leurs aptitudes physiques mettent dans une condition d 'infério-
rité notoire sur les travailleurs de la même catégorie, il peut,
exceptionnellement, leur appliquer un salaire inférieur au salaire
minimum, la réduction possible de salaire ne pouvant excéder le
dixième du salaire minimum garanti, et le nombre des travailleurs
d'une catégorie auxquels s ' applique cette réduction ne pouvant
excéder le dixième du nombre de travailleurs de la catégorie . Ces
proportions peuvent toutefois être modifiées par décision de l 'inspec-
teur divisionnaire du travail et de la main-d 'oeuvre . Ledit salaire
est donc, en droit, stabilisé au- taux en vigueur. en valeur absolue,
lors de la promulgation de la loi du 11 février 1950, puisqu ' il n 'a pas
été légalement modifié depuis et qu 'il découle nettement des préci-
sions contenues dans le rapport de présentation du décret du
23 août 1950 que le minimum que ce décret a institué ne saurait
être le point de départ de la hiérarchie des salaires, et que ce serait
une interprétation tout à fait erronée du S . M. I . G. que de le
confondre avec le point 100 sur lequel les arrêtés établissaient cette
hiérarchie . Il lui demande donc, en particulier, vu que le décret du
23 août 1950 ne s 'applique pas aux travailleurs qui ne sont pas
d 'aptitude physique normale, mais que, cependant, le décret du
7 février 1964 s 'y réfère pour l 'octroi éventuel de dérogations à cette
catégorie de salariés et vu que le salaire minimum fixé par les
arrêtés de salaires n ' a pas été revalorisé depuis 195e, de lui faire
savoir si, en conséquence, pour régulariser la situation, il n 'envisage-
rait pas de faire modifier et compléter le décret du 23 août 1950
afin qu' il stipule nettement que si le S . M . I . G . n 'est pas applicable
aux travailleurs qui ne sont pas d'aptitude normale, sans d'ailleurs
spécifier la cause de l'inaptitude, ceux-ci bénéficient, néanmoins,
d 'une rémunération minimum garantie, dam, des conditions identi-
ques à celles fixées par les arrêtés de salaires dont il s'agit . Ce qui
aurait pour effet, en outre, de donner une base légale aux recom-
mandations contenues dans les circulaires relatives à l 'application
du S . M . I . G.

17160. — 21 décembre 1965 . — M. Cornut-Gentille rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale les nombreuses déclarations des
membres du Gouvernement relatives à l'intérêt capital de la
recherche scientifique pour l 'avenir du pays et à la priorité qu 'elle
devait avoir dans les investissements de la nation ; il attire son
attention sur le fait que la réalisation ne correspond malheureu-
sement pas à ces promesses en ce qui concerne la faculté des sciences
récemment créée à Nice . En effet, alors que le nombre des étudiants,
celui des professeurs et maîtres de conférences et celui des
maîtres assistants et assistants s'est accru respectivement de p lus
de 54 p . 100, 53 p. 100 et 94 p . 100 par rapport à l ' année scolaire
1964-1965, le montant des crédits de travaux pratiques par étudiant
accuse une diminution de 52 p . 100, celui des crédits de recherches
par professeur est réduit de 16 p. 100 et celui des crédits totaux
des travaux pratiques et des recherches par maître assistant ou
assistant est diminué de 48 p . 100 . Dans ces conditions, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soient améliorés les
moyens de travail mis à la disposition de cette faculté.

17161 . — 21 décembre 1965. — M . Cornut-Gentille rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale les nombreuses déclarations des
membres du Gouvernement relatives à l 'intérêt capital de la recher-
che scientifique pour l 'avenir du pays et à la priorité qu' elle devait
avoir dans les investissements de la nation ; il attire son attention
sur le fait que la réalisation ne correspond malheureusement pas à
ces promesses en ce qui concerne la faculté des sciences récemment
créée à Nice . En effet, alors que le nombre des étudiants, celui des
professeurs et maîtres de conférences et celui des maîtres assistants
et assistants s'est accru respectivement ee plus de 54 p . 100, 53 p . 100
et 94 p. 100 par rapport à l'année scolaire 1964-1965, le montant des
crédits de travaux pratiques par étudiant accuse une diminution de
52 p. 100, celui des crédits de recherches par professeur est réduit
de 16 p . 100 et celui des crédits totaux des travaux pratiques et des
recherches par maître assistant ou assistant est diminué de 48 p . 100.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que soient améliorés les moyens de travail mis à la
disposition de cette faculté.

17162. — 21 décembre 1965 . — M. Cornut-Gentille rappelle à
M. le ministre de l'économie et des finances que, le 8 octobre
1964, il lui a posé une question écrite (n" 11074) au sujet des

majorations indiciaires revenant aux anciens comptables des contri-
butions diverses d'Algérie. La réponse, publiée au Journal officiel du
27 mai 1965 et, donc, obtenue après plus de sept mois et demi
d'attente, faisait état d 'une réalisation à bref délai de la régularisa-
tion de la situation pour la retraite de l ' ensemble des ex-receveurs
des contributions diverses d 'Algérie. Il ressort cependant d'une cor-
respondance émanant de ses services qu ' un délai s 'avère encore
nécessaire pour que cette affaire trouve enfin une solution qui était
annoncée comme prochaine, il y a plus de six mois . Il attire donc
son attention sur le double préjudice que ces retards font subir aux
intéressés, d 'une part, en les privant dans l'immédiat du bénéfice
d'avantages sur lesquels ils étaient en droit de compter et que leur
situation de rapatriés rend précieux pour eux et, d'autre part,
lorsque le rappel des sommes qui leur sont dues-leur sera enfin
versé, en leur imposant une majoration fiscale d ' autant plus lourde
que leur attente aura été plus longue . Dans ces conditions, il lui
demande s 'ils peuvent espérer obtenir prochainement le règlement
définitif de leur situation et s'il ne lui paraît pas possible de leur
permettre, en matière d'impôt sur le revenu, d 'étaler sur plus de
trois années le rappel qu 'ils percevront.

17163. — 21 décembre 1965 . — M. Davoust demande à M . le
ministre de l'équipement s' il est exact qu'un certain nombre de
T. N. A. rapatriés de centres étrangers et remplissant les condi-
tions requises à l'article 17 du décret n" 64-821 du 6 août 1964, ne
sont pas encore nominés dans le corps des officiers contrôleurs
de la circulation aérienne parce qu ' il y a interprétation différente
des textes par deux directions ministérielles . 11 lui demande égale-
ment quelles mesures il compte prendre pour qu'il soit mis fin
aux discriminations dont sont victimes les personnels en service
à la coopération technique ou en revenant.

17165. — 21 décembre 1965 . — M. René Pleven appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation
souvent pénible dans laquelle se trouvent un certain nombre
de veuves de fonctionnaires civils ou militaires qui, n 'ayant pas
acquis de droit à pension lors du décès de leur mari, survenu
antérieurement au 1" décembre 1964, remplissent les conditions
exigées par le dernier alinéa de l 'article L . 39 du code des pensions
civiles et militaires de retraite annexé à la loi n" 64-1339 du
26 décembre 1964 et peuvent, de ce fait, prétendre au bénéfice
de l'allocation annuelle prévue à l 'article 11 de ladite loi . Les
intéressées attendent avec une impatience bien légitime la publi-
cation- du règlement d 'administration publique, prévu à l 'article 11
susvisé, à laquelle est subordonnée la mise en paiement de leur
allocation . Il lui demande s'il peut donner l 'assurance que ce
R. A. P. sera publié à bref délai.

171dd. — 21 décembre 1965. — M. Le Theule appelle l'attention

de M . le ministre de l'équipement sur le fait que la R. N . n" 23
reliant Paris à Nantes et Paimboeuf comporte des tronçons extrê-
mement dangereux qui sont à l ' origine de graves accidents de
la circulation . Il lui signale en particulier l'entrée de Champrond-
en-Gâtine — où un accident mortel vient d 'être déploré — ainsi
que la côte Malbroue . Il lui expose que cet itinéraire, qui est
l' un des plus fréquentés de France, n 'a jusqu'à présent fait l' objet
que de simples réfections de détail . Or, l ' amélioration de la sécurité
routière étant étroitement liée à la modernisation et à l'aména-
gement du réseau routier, il lui demande quelles mesures il
compte prendre, dans l' attente de la construction d ' un réseau
d' autoroutes, pour aménager les « points noirs s ' de la route
nationale n" 23. Il lui rappelle que ces travaux, destinés à assurer
la sécurité routière et à favoriser, grâce à un trafic rapide et
sans danger, le développement économique des régions desservie^,
devront s'inscrire dans la politique de développement des régions
de l ' Ouest définie par le V . Plan qui prévoit que « des travaux
d'aménagement progressif seront réalisés sur des itinéraires routiers
d'intérêt inter-régional =, ce qui est le cas précis de la R . N . n" 23.

17169. — 21 décembre 1965 . — M. Lucien Bourgeois expose à
M . le ministre de l'économie et des finances qu 'un parti — Iller
a acheté, en juillet 1964, un immeuble d'habitation à la suite dune
vente aux enchères publiques à laquelle il a été procédé devant
un tribunal de grande instance . Il a payé son prix d ' adjudication
entre les mains de l 'avoué ayant poursuivi la vente et la grosse
du jugement lui a été délivrée . L' article IV du cahier des charges,
au chapitre « Contributions et charges », . indique textuellement
ceci : s L 'adjudicataire supportera les contributions et charges de
toute nature, dont les biens sont ou seront grevés, à compter du
jour de l'adjudication a . Or, le percepteur adresse à l'acheteur
une sommation sans frais et sans indication autre que le nom
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de l' ancien propriétaire. Cette sommation réclame le paiement
des impôts pour toute l 'année 1964 . Renseignements pris, le per-
cepteur indique que la loi du 12 novembre 1808 a institué un
véritable droit de suite, en matière d ' impôts fonciers, à l'égard
du nouveau propriétaire . Etant donné qu'une vente aux enchères
publique bénéficie d'une publicité, qu' un jugement est intervenu
sur les dires d ' un cahier des charges déposé au greffe, que
l'adjudicataire doit se conformer aux clauses et conditions mais,
également, en bénéficier, il parait anormal que les impôts fonciers
lui soient réclamés pour toute l 'année, alors que l'achat est
intervenu le 7 juillet seulement . Il lui demande s ' il ne lui paraîtrait
pas plus normal et logique d 'imposer seulement à l'acheteur le
prorata d 'impôts résultant de sa période de jouissance pour l'année
incriminée et, éventuellement, de lui permettre d ' en demander
le remboursement.

17171 . — 21 décembre 1965 . — M. Le Lann rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances qu 'en l' état actuel de
la réglementation, sont exonérés de la taxe différentielle sur les
véhicules à moteur ivignette) les véhicules appartenant aux infirmes
civils titulaires de la carte prévue à l ' article 173 du code de la
famille et de l 'aide sociale portant la mention « station debout
pénible n, à la condition qu'il s'agisse soit de voitures de tourisme,
soit de voitures commerciales. Il lui expose le cas d'un modeste
artisan propriétaire d 'un véhicule dénommé « fourgonnette » qui
lui sert, d ' une part, pour l 'exercice de sa profession et, d 'autre
part, pour le transport de sa fille invalide à 100 p . 100 titulaire
de la carte d ' invalidité portant mention « station debout pénible ».
Il lui demande si, dans ces conditions, une fourgonnette de petite
cylindrée, qui sert régulièrement au transport d 'une personne
invalide remplissant les conditions exigées pour obtenir l ' exoné-
ration de taxe, ne peut donner lieu à la délivrance d 'une vignette
gratuite, même si cette fourgonnette est utilisée par ailleurs
pour les besoins de l ' activité professionnelle de l 'artisan, père de
l' invalide, celui-ci n ' ayant pas la possibilité d 'acquérir deux véhi-
cules.

17173 . — 21 décembre 1965. — M. Lamps demande à M. le
ministre de l'économie et des finances à quelle date il compte
publier les arrêtés d 'application de l'article 27 de la loi du 12 juil-
let 1965 relatif au relevé détaillé des frais pour lesquels les
sociétés commerciales sollicitent le bénéfice de la déductibilité
fiscale.

17177. — 21 décembre 1965. — M. Houel demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si le Gouvernement entend, au
regard de la décision du Conseil d ' Etat en date du 2 juillet 1965
ayant annulé les dispositions de la circulaire du 3 août 1962 qui
diminuaient de 2 p . 100 les primes d' ancienneté et de rendement,
verser aux ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées,
qui ont été lésés par l 'application indue des dispositions annulées,
les sommes leur revenant à compter du 1" janvier 1962.

17179. — 22 décembre 1965. — M. Tomaslnl rappelle à M . le
Premier ministre que les modalités d' exonération de la redevance
de radiodiffusion et de télévision sont définies par le décret
n° 60-1469 du 29 décembre 1960 . Cette exonération ne s 'applique
qu'à des personnes dont ies ressources sont modestes ou à des
mutilés et invalides civils ou militaires, remplissant certaines
conditions . D 'autre part, l ' article 019 de l ' annexe II du code général
des impôts prévoit l ' exonération de la taxe différentielle sur les
véhicules à moteur en faveur, également, de certains mutilés et
invalides mais aussi des V.R .P . titulaires de la carte professionnelle.
Ces derniers sont évidemment exonérés parce que le véhicule qu'ils
utilisent est considéré comme un instrument de travail indispensable.
II lui demande si, par analogie aux dispositions qui viennent
d'être rappelées, concernant les exonérations de la taxe différen-
tielle sur les véhicules à moteur, il ne pourrait, et pour des raisons
analogues, compléter les dispositions du décret du 29 décembre 1960,
de telle sorte que les journalistes titulaires de la carte profession-
nelle soient exonérés de la redevance de radiodiffusion et de
télévision . Il est logique, en effet, de considérer qu ' un récepteur
de télévision ou de radiodiffusion est, pour un journaliste, un instru-
ment de travail indispensable comme l'est, pour un V .R.P., l'utili .
nation d'un véhicule automobile.

17180. — 22 décembre 1065. — M . Krleg demande à M . le ministre
de l'économie et des finances quel a été le rapport de la « vignette
automobile » par catégorie et pour les années 1962, 1963, 1964
et 1965.

17181 . — 22 décembre 1965. — M . Tomasini attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la position des
entrepreneurs de construction de routes qui sont tenus d 'appliquer,
pour leur personnel de chantier, les prescriptions de l'article 1"
de la loi du 22 octobre 1940, modifiée par la loi du 24 mai 1951,
quant au paiement des salaires mensuels supérieurs à 1 .000 francs.
Cet article précise, en effet, que : «Les règlements effectués en
paiement de traitements, salaires, loyers, transports, services, fourni.
tures ou trcvaux doivent être opérés par chèque barré ou par
virement en banque ou à un compte courant postal lorsqu ' ils
dépassent la somme de 1 .000 francs». Compte tenu du caractère
itinérant des chantiers routiers qui sont dans leur presque totalité
situés en pleine nature, ce processus de règlement pose un problème
pratique, le personnel de chantier ne pouvant ainsi disposer immé-
diatement de -son salaire pour effectuer soit des paiements, soit
des achats, soit des envois de fonds à sa famille . Il lui demande si,
pour la profession intéressée, il ne lui parait pas possible d ' accorder
une dérogation à la règle en vigueur, comme il en existe déjà pour
les bateliers, les mariniers et les équipages de navires de commerce,
en autorisant le règlement des salaires sur les chantiers routiers
suivant le mode indiqué à l'article 43 du livre I" du code du
travail : « Les salaires des ouvriers et employés doivent être payés
en monnaie métallique ou fiduciaire ayant cours légal, nonobstant
toute stipulation contraire à peine de nullité».

17182. — 22 décembre 1965 . — M. Boscary-Monsservin expose à
M. le ministre des affaires sociales que, pendant les vacances
scolaires, de nombreux jeunes gens — écoliers ou étudiants —
sollicitent un emploi provisoire, qui leur permet de se constituer
un petit pécule et qui les met à l'abri d'un désoeuvrement dont
on connait les conséquences parfois déplorables. Le plus souvent,
les employeurs qui acceptent cette main-d ' oeuvre, dépourvue de
toute spécialisation et peu désireuse d ' en acquérir, le font en vue
d 'être agréables aux familles, car il n'est pas douteux que les ser-
vices rendus ne correspondent pas aux rémunérations allouées.
L ' employeur, dans ces conditions assez fréquentes, «surveille» ces
jeunes gens, plus qu' il ne les « emploie» . Or, l ' obligation de cotiser
intégralement sur la totalité du salaire consenti décourag' de plus
en plus les rares employeurs encore susceptibles de s' intéresser
à ces jeunes gens . Elle désavantage, en conséquence, ceux qu 'elle
entend protéger. Comme il s'agit, presque toujours, de mineurs
couverts par les parents en ce qui concerne les assurances sociales,
il lui demande s' il ne serait pas possible d ' envisager de n 'appeler
qu ' une cotisation d 'accidents du travail, à l 'exclusion de toute autre.
Si cette proposition ne pouvait être suivie, il désirerait savoir si on
ne pourrait assimiler l ' activité de ces jeunes scolaires ou étudiants
à celle des moniteurs de colonies de vacances, dont la cotisation,
basée sur un salaire fictif de 30 francs par mois (ou 7,50 francs
par semaine), s' élève à la somme forfaitaire mensuelle de 10,60 francs,
quelle que soit la rémunération réelle (part ouvrière assurances
sociales : 1,80 ; part patronale : 4,05 ; accidents du travail : 0,48;
allocations familiales : 4,27) . Cette assimilation, en réduisant la
cotisation sociale, rendrait les plus grands services aux nombreuses
familles intéressées ; car elle inciterait certains employeurs à
accepter les services de ces jeunes gens qui ne trouvent, actuel-
lement, aucun emploi durant leurs vacances.

17184 . — 22 décembre 1965 . — M. Rabourdin appelle l ' attention
de M . le ministre de I'écotnamle et des finances sur les petits
viticulteurs possédant des plantations en cépage, dits « prohibés »,
Noah et Othello, principalement, qu'ils emploient pour leur utili-
sation personnelle et celle de leur famille et dont la toxicité n 'est
pas absoument prouvée . Il lui rappelle les difficultés que ces
petits viticulteurs ont rencontrées au cours des dernières années avec
l ' administration des contributions indirectes qui en avait prescrit
l ' arrachage et lui demande de lui faire connaitre : 1° la législa-
tion et la réglementation actuelles relatives à cette question ; 2° les
superficies encore complantées en cépages prohibés ; 3° les pour-
suites qui ont été engagées dans le cadre des mesures en cause;
4" les mesures qu'il compte prendre en accord avec son collègue
de l ' agriculture pour permettre aux petits viticulteurs et notamment
aux personnes âgées de conserver sans difficulté leurs plantations.

17186. — 23 décembre 1965 . — M . Henry Rey signale à M. le
ministre de la justice que de nombreux magistrats appelés aux fonc-
tions de juge de tutelles, ou susceptibles de les remplir occasion-
nellement, ont envisagé de contracter une assurance afin de se
garantir au cas où serait exercée à leur encontre l 'action récursoire
de l'Etat mentionnée au nouvel article 473 du code civil (loi du
14 décembre 1964) . Or, ils éprouvent des difficultés dans leurs
démarches en ce sens, en raison notamment de ce que les conditions
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d ' exercice de cette action apparaissent, semble-t-il, aux assureurs
pressentis, comme fixées d'une manière encore incertaine, ce qui
ne permettrait pas aux actuaires de cerner avec une précision
suffisante l'étendue du risque à couvrir ni les conditions dans
lesquelles la garantie pourrait jouer . Il semble, à la lumière du
décret d'application n° 65-263 du 5 avril 1965, les actes du juge des
tutelles ayant le caractère d 'actes juridictionnels (motivation, notifi-
cation, possibilité d'exercice de voies de recours, cf . art . 882-1, 2, 3
nouveaux du code de procédure civile), que cette action récursoire
ne devrait pouvoir être exercée que suivant les formes et condi-
tions de la prise à partie, réglées par Ies articles 505 et suivants
du code de procédure civile, le fait qu 'il s ' agisse d'une action devant
être exercée par l 'Etat et non pas par un particulier ne devant pas
empêcher l' action de cette règle . Il lui demande si cette interpré-
tation est bien exacte et en outre, dans l 'affirmative notamment, s 'il
envisage de faciliter' les choses aux magistrats intéressés, couram-
ment amenés, en raison de l'importance ou de la nature particulière
de patrimoines de mineurs, à présider à des initiatives graves (indi-
cations aux premiers présidents et procureurs généraux, appelés
à intervenir dans la procédure de prise à partie, mise au point
avec les services intéressés du Trésor public, intervention dans le
domaine tarifaire quant aux assurances), la notion de « faute
lourde professionnelle de l 'article 505 étant assez vague, et es
meilleurs auteurs ayant au surplus relevé une tendance parfois
considérée comme fâcheuse, au regard des principes juridiques
s 'entend, de la part de l'Etat, agissant par ses agents fiscaux, à
s' inspirer de notions que l'on a parfois qualifiées de a disciplinaires »
quant à l 'exercice de son action récursoire en général (cf les consi-
dérations doctrinales émises à partir notamment de l ' arrêt du
Conseil d 'Etat, Jeannier du 22 mars 1957) . Quant à cette action
récursoire de l'article 473 du code civil également, il lui demande
si la situation des greffiers ne mériterait pas une mise au point
particulière, le système de la prise à partie ne leur étant pas appli-
cable, semble-t-il.

17187. — 23 décembre 1965 . — M . Bignon expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que, comme suite à la question
écrite n° 15058 concernant l 'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin
1945 relative aux candidats aux services publics ayant été empêchés
d 'y accéder par suite d 'événements de guerre, il a répondu le 7 août
1965 que s le législateur a prévu un champ d 'application plus
étendu en ce qui concerne les emplois réservés », ce qui semble dire
que les dispositions de l 'ordonnance du 15 juin 1945 ont bien été
appliquées aux candidats aux emplois réservés . Or, il semble que
tel n ' est pas le cas, puisque les candidats inscrits sur les listes de
classement publiées en 1939 et antérieurement n ' ont pu être nommés
à leur emploi que plusieurs années après la Libération et n 'ont reçu
aucune compensation pour ce retard dû à des événements de guerre.
Il lui demande, dans ces conditions, comment la situation administra-
tive de ces agents, qui appartiennent à toutes les administrations,
peut être régularisée au regard de l'ordonnance précitée.

17189. — 23 décembre 1965 . — M. Pasquini attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la loi n° 63-254
du 15 mars 1963 et, plus particulièrement, sur les dispositions
de l' article 27 de ce texte concernant l ' exonération de la T . V . A.
pour les livraisons que doivent se faire à elles-mêmes les personnes
qui construisent ou font construire une maison destinée à leur
usage personnel, sans l'intermédiaire d' une société de construction. _
Lorsque deux particuliers achètent en commun un terrain, y
édifient une maison d'habitation, rédigent la déclaration IM4
prévue, ils sont exonérés de la T . V. A . II lui signale la situation
particulière suivante celle de deux personnes qui achètent, en com-
mun, le même terrain en formant une société civile immobilière,
sans but lucratif, ayant pour statut l'achat d'un terrain en - vue
d ' édifier une maison d 'habitation et ce, en 1962, antérieurement à la
loi . Les intéressés rédigent la déclaration IM4 prévue pour livraison
à soi-même . Cette déclaration est refusée par l'inspecteur des impôts,
motif pris de ce que la loi n 'a pas prévu le cas de la société civile
immobilière, celle-ci étant traitée comme les particuliers pour tous
impôts et taxes mais sans qu'il soit prévu, en sa faveur d 'exonéra-
tions . Il lui demande si, dans la situation qui vient d'être exposée,
la société civile immobilière ainsi constituée peut bénéficier de l'exo-
nération prévue par le texte précité.

17190. — 23 décembre 1965 . — M. Bignon expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que l'article L. 62 de l'ancien
code des pensions spécifiait que s les veuves remariées ou
vivant en état de concubinage notoire percevront, sans augmentation
de taux, les émoluments dont elles bénéficiaient antérieurement à
leur nouvel état s ; que l'article L . 48 du nouveau code précise que
s la veuve ou la femme divorcée qui contracte un nouveau mariage

ou vit en état. de concubinage notoire perd son droit à pension s.
Considérant que ce dernier texte n ' est applicable qu 'à compter du
1" décembre 1964, c'est-à-dire, semble-t-il, pour celles d 'entre elles
qui ont contracté un nouveau mariage ou se sont mises à vivre en
concubinage notoire postérieurement à cette date . Il lui demande
si ce n 'est irrégulièrement qu 'on a pu appliquer ces dispositions
à une veuve vivant en état de concubinage notoire depuis cinq ans,
c'est-à-dire quatre ans avant la promulgation de la loi du 26 décem-
bre 1969.

17193 . — 23 décembre 1965 . — M . Ansquer demande à M. le
ministre de l 'équipement à quelle date entreront en vigueur, pour
les véhicules en circulation, les dispositions fixant pour la première
fois les normes concernant la nature (plus de «flèches» mais des
feux à position fixe), l 'emplacement, l'intensité lumineuse et la
fréquence de clignotement des indicateurs de direction.

17195 . — 23 décembre 1965 . — M. René Pleven appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le caractère quelque
peu archaïque du règlement qui interdit actuellement aux jeunes
filles qui remplissent les conditions scolaires nécessaires, l ' admission
aux sections de technique supérieure en constructions civiles (bâti-
ment) des établissements de l'enseignement technique . Il lui signale
la protestation émise à ce sujet par l ' association des parents d ' élèves
du lycée technique du bâtiment de Saint-Brieuc, dont trois élèves
filles, techniciennes brevetées constructeurs en bâtiment (option
études), n'ont pu à la rentrée scolaire être admises à la section tech-
nique supérieure, en raison de leur sexe, et n ' ont pu trouver aucun
établissement leur permettant de poursuivre leurs études dans cette
branche . Il tuf demande quels sont les motifs de cette discrimination
et s'il est disposé à prendre les décisions nécessaires pour y mettre
fin.

17197. — 23 décembre 1965 . — M. Jean Moulin appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales sur le fait que, par suite de
l ' insuffisance des moyens d 'action dont ils disposent, les services de
l ' inspection du travail ne peuvent remplir de façon complète leur
mission de contrôle, ni veiller à une application satisfaisante de la
législation du travail . Cette situation regrettable a d'ailleurs été
signalée récemment . par le Conseil économique et social, dans un
avis voté à l'unanimité, soulignant la disproportion qui existe entre
le volume des tâches de l'inspection et la faiblesse de ses moyens
d' action, et indiquant que cette administration devrait avoir pour
tâche essentie!le le contrôle de l 'application de la législation sociale
et de la législation du travail . Il apparaît, en particulier, que l'ins-
pection du travail ne peut s'assurer parfaitement de la bonne
marche des comités d'hygiène et de sécurité qui doivent obliga-
toirement être institués dans un certain nombre d'établissements
soumis aux dispositions du chapitre 1" du titre II du livre II du
code du travail, dans les conditions prévues par le décret du 1" août
1947 . Etant donné l ' importance primordiale qui s'attache au bon
fonctionnement de ces comités d'hygiène et de sécurité, pour assurer
la prévention des accidents du travail, la lutte contre les maladies
professionnelles, la lutte contre les dangers d'incendie et le déve -
loppement de tous les moyens propres à prévenir les risques pro-
fessionnels, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin d 'augmenter les effectifs de l ' inspection du travail et de doter
ces agents des moyens matériels nécessaires pour assurer efficace-
ment leur mission de contrôle en ce qui concerne, notamment, le
fonctionnement des comités d'hygiène et de sécurité.

17199. — 23 décembre 1965 . — M. Julien expose à M . le ministre
de l ' économie et des finances le cas d ' un ancien artisan, actuel-
lement redevable des taxes sur le chiffre d ' affaires au taux de
8,50 p . 100 (regime des petits producteurs), placé sous le régime
du forfait . Il lui demande si l'intéressé, redevenant artisan au
cours de la première année d ' une période forfaitaire, peut prétendre
bénéficier d ' un réajustement du forfait non expiré et, dans l 'affir-
mative, à partir de quelle date cette revision est possible.

17200 . — 23 décembre 1965. — M. Piment expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que de nombreux professeurs du second
degré, qui ont été appelés aux jurys d 'examens hors de leur rési-
dence, n'ont pas reçu les indemnités auxquelles ils ont droit . Il lui
demande : 1° quel est le délai normal de remboursement de ces
frais de déplacement ; 2° si :es professeurs intéressés peuvent
prétendre à une majoration et, dans l'affirmative, laquelle ; 3° s'il
est possible aux fonctionnaires Intéressés de refuser un nouveau
déplacement si les indemnités q ui leur sont dues pour le déplace-
ment précédent ne leur ont pas été réglées .
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17201 . — 23 décembre 1965 . — M. Dupuy expose à M. le ministre
de l'éducation nationale la situation suivante : le 22 octobre 1955,
M . le principal du lycée Colbert, 27, rue du Château-Landon,
Paris 'IO'i, avisait la direction des services d 'enseignement de la
Seine et le rectorat de la démission du traiteur qui assurait, depuis
plusieurs années, le service de demi-pension du lycée et demandait
la prise en régie d' Etat de la demi-pension . Le rectorat a - fait savoir
que l 'Etat admettrait la régie d'Etat si la ville de Paris, à laquelle
appartient ce lycée )non encore nationalisé), offrait une cuisine
équipée en état de fonctionner. Aussitôt, la ville a Paris a racheté
tout le matériel existant et l'a complété . Malgré cela . jusqu 'à pré-
sent, l'état n 'a pas donne sa réponse quant à la régie. Le rectorat
s 'oriente dans l'immédiat vers la fourniture des repas par le lycée
Berlioz de Vincennes, mais ce lycée ne possède ni camionnette, ni
récipient . Par ailleurs, le principe de la régie n 'étant pas résolu,
aucun agent ne peut être nommé, ne serait-ce que pour prendre
en charge les aliments et les distribuer. Devant un tel état de fait,
M. le principal a fait savoir aux familles que le service de demi-
pension pourrait ne pas être assuré le 5 janvier . Or, 400 élèves
venant de la banlieue prennent leur repas dans l ' établissement.
Il lui demande s ' il compte prendre de toute urgence les dispositions
qui s ' imposent pour que le service de demi-pension puisse être assuré
dès le 5 janvier.

17202. — 23 décembre 19tià. — M. Roger Roucaute expose à
M . le ministre des affaires sociales que les traitements des per-
sonnels des établissements hospitaliers des centres hélio-marins
et de réadaptation du Grau-du-Roi, ainsi que ceux du sanatorium
de Ponteils (Gard) sont calculés jusqu 'à présent sur le taux de
la zone d 'abattement du chef-lieu du département. Or, suivant
certaines informations, ce mode de calcul serait remis en cause
par une décision de son ministère, ce qui constituerait en fait une
diminution de salaire de plus de 5 p . 100 . Cela n'a pas manqué de
créer une légitime émotion et un vif mécontentement parmi les
personnels de ces établissements, d 'autant plus qu 'elle va à l ' encon-
tre des droits acquis depuis plus de vingt ans . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que ne soient pas mises en cause
les délibérations prises par les commissions de surveillance des
établissements précités et approuvées par l 'autorité de tutelle
depuis 1946.

17203. — 23 décembre 1965. — M . Roger Roucaute expose à
M . le ministre de l'économie et des finances que les traitements
des personnels des établissements hospitaliers des centres hélio-
marins et de réadaptation du Grau-du-Roi, ainsi que ceux du sana-
torium de Ponteils (Gard) sont calculé jusqu ' à présent sur le taux
de la zone d ' abattement du chef-)leu du département . Or, suivant
certaines informations, ce mode de calcul serait remis en cause
par une décision du ministère de la santé publique, ce qui consti-
tuerait en fait une diminution de salaire de plus de 5 p . 100. Cela
n 'a pas manqué de créer une légitime émotion et un vif méconten-
tement parmi les personnels de ces établissements, d 'autant plus
qu'elle va à l 'encontre des droits acquis depuis plus de vingt ans.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que ne
soient pas mises en cause les délibérations prises par les commis-
sions de surveillance des établissements précités et approuvées par
l'autorité de tutelle depuis 1946.

17204 . — 23 décembre 1965. — M . Tourné expose à M. le Premier
ministre que parmi les grands aménagements de montagne, destinés
à favoriser la pratique des sports d 'hiver, figure le massif du
Puigmal dans les Pyrénées-Orientales . La particularité de cet
important massif est qu'en plus d ' une altitude de 2 .900 mètres, il
possède d ' immenses champs de neige sur plusieurs kilomètres,
exposés au Nord . Dans une contrée où l 'ensoleillement, même en
plein hiver, est le plus étendu et le plus puissant de France, une
telle disposition des champs de neige permet d 'envisager la pratique
du ski de novembre à mai, voire jusqu ' au mois de juin . Les délégués
du commissariat au tourisme, qui se sont rendus sur place à plu-
sieurs reprises, ont été à même de se rendre compte des possibilités
exceptionnelles qu ' offre l 'aménagement du Puigmal pour la pratique
des sports d 'hiver, aussi bien pour les jeunes débutants que pour les
grands maîtres de ce sport . La commission interministérielle de la
montagne a donné un avis favorable au projet d ' aménagement du
Puigmal . Toutefois, l ' ouvre à réaliser dépasse de beaucoup les
possibilités des quatre villages de montagne directement intéressés.
Elle dépasse aussi les possibilités du département des Pyrénées-
Orientales. II lui demande : 1 " quand les travaux d 'aménagement du
massif du Puigmal seront entrepris ; 2° s 'il n 'envisage pas, avec
des concours financiers appropriés, de donner à cette réalisation,
destinée à la pratique des sports d'hiver, un caractère national .

17205 . — 23 décembre 1965 . — M. Chauvet expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances qu'un particulier, qui était propriétaire,
depuis plus de cinq ans, d'un terrain recouvert de bâtiment à usage
industriel, donnait en location cette propriété . La location ayant
été résiliée, l 'intéressé va démolir les bâtiments industriels et vendre
le terrain nu . Il lui demande si la prime de démolition, qui sera
perçue en application de la loi n" 60-791) du 2 août 1960, échappera
à la taxation prévue à l ' article 3 de la loi du 19 décembre 1963,
l 'assimilation à un prix de cession prévue à l 'article 238 bis F du
code général des impôts paraissant concerner seulement les primes
de démolition perçues par les entreprises ayant une activité indus-
trielle ou commerciale.

17206. — 23 décembre 1965. — Mme Prin expose à M . le ministre
des affaires sociales la situation de l ' usine a Rosy s, à Haullecourt
(Pas-de-Calais), où 950 femmes et jeunes filles sont employées . Leur
salaire est parmi les plus bas du Pas-de-Calais . Elles sont soumises
à des cadences et à des' brimades insupportables . D'autre part,
l ' article 21 du décret du 27 novembre 1952 précise que, pour les
établissements industriels, il doit exister une infirmière pour
200 salariées et plus de deux infirmières pour 800 à 2 .000 salariées.
Aucun service sanitaire n'existe dans cet établissement . Elle lui
demande quelles sont les mesures qu 'il compte prendre pour faire
respecter la loi en la matière .

4• -

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l ' article 138 [alinéas 4 et 61 du règlement .)

16295. — 18 octobre 1965 . — M. Ponseillé attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le dernier paragraphe du nouvel
article 26 D introduit par l'article 4 du décret n" 65-796 du 20 sep-
tembre 1965, en remplacement de l 'article 26 du décret n" 64-902 du
31 août 1964 . L 'article 26 D, qui prévoit que les demandes en vue
d 'obtenir le bénéfice des dispositions de l 'article 26 A ne peuvent
étre présentses « Si les récoltes n ' excèdent pas 1 .000 hectolitres que
pour la totalité desdites récoltes et au minimum pour 300 hecto-
litres n, élimine du bénéfice des avantages prévus à l 'article 26 A et
du bénéfice de l'exonération de l 'accroissement éventuel du taux
des prestations d ' alcool vinique prévu à l 'article à du décret du
20 septembre 1965 les producteurs de moins de 300 hectolitres, qui
ne sont pas adhérents à une cave coopérative . C'est là une mesure
injuste et antisociale, car l' on ne saurait arguer, pour la justifier,
des avantages volontairement consentis à la coopération, car beau-
coup de viticulteurs ne sont pas adhérents à une cave coopérative,
pour la seule raison qu 'il n 'en existe pas dans leur secteur. Par
ailleurs, les producteurs de moins de 1 .000 hectolitres doivent, obli-
gatoirement, présenter une demande égale à la totalité de leur
récolte, c ' est-à-dire, si l 'on s ' en tient à la lettre du texte, une
demande égale au volume déclaré lors de leur déclaration de
récolte . Or, cette déclaration de récolte doit, en application de
l ' article 12 du code du vin, faire mention de la quantité totale des
vins produits, y compris, bien entendu, les vins de pressoir dont
une partie ou la totalité sera ultérieurement distillée pour faire
face aux prestations d 'alcool vinique . La présence de ces vins de
pressoir de qualité inférieure à celle de l 'ensemble risque de faire
rejeter la demande dans sa totalité . Pour toutes ces raisons, il lui
demande s 'il compte faire en sorte : 1° que soit supprimé ou tout
au moins abaissé le minimum de 300 hectolitres prévu pour la
recevabilité des demandes et que soient étudiées toutes mesures
susceptibles de pallier l ' existence éventuelle d'un minimum ; 2" que
soit précisée, dans les textes et circulaires d ' application de l'arti-
cle 26 D, une interprétation de l ' expression a la totalité desdites
récoltes s, qui tienne compte de l 'existence obligatoire, dans les
déclarations de récolte, des volumes de vin de pressoir, notam-
ment, appelés à disparaître par distillation.

16297 . — 18 octobre 1965 . — M. Ponseillé attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences sociales éven-
tuelles de l ' application du paragraphe II de l 'article 3 du décret
n" 65-796 du 20 septembre 1965 ; cet article 3 modifiant les dispo-
sitions de l 'article 22 du décret n" 64-902 du 31 août 1964 relatif
à la production viticole et à l'organisation du marché du vin donne
au Gouvernement la possibilité de porter, par arrêté interminis-
tériel, le taux des prestations d 'alcool vinique jusqu 'à 16 p . 100
pour les vins de consommation courante . Il est techniquement
indiscutable qu'au-delà d'un certain taux, légèrement variable avec
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les année ; et les conditions locales, mais que l ' on peut situer, au
maximum, à 10 p . 100, la prestation d'alcool cesse d'être une
prestation d 'alcool vinique pour devenir une prestation d 'alcool de
vin, et que, cessant d 'être une mesure d 'assainissement qualitatif
souhaitable du marché, elle devient purement et simplement une
distillation obligatoire inavouée. Certes, le principe de cette mesure
malthusienne d'assainissement quantitatif, bien qu 'abandonnée parce
que considérée comme un non-sens économique, peut trouver
éventuellement sa justification, certaines années, dans une conjonc-
ture exceptionnelle d ' un marché pléthorique . Mais, dans cette
éventualité, l'application de cette distillation obligatoire a de fait s,

même travestie en prestation d ' alcool vinique, doit être assortie
de mesures propres à assurer sa progressivité en fonction de
l' importance des récoltes individuelles et des rendements à l 'hectare,
progressivité qui est seule susceptible de donner à cet effort
exceptionnel d ' assainissement quantitatif du marché le caractère
social que postule le principe inscrit dans l ' article 1"' de la loi
d'orientation agricole et maintes fois réaffirmé par le Gouvernement
de la défense et de la sauvegarde de l 'exploitation familiale . Pour
toutes ces raisons, il lui demande s'il pourrait modifier et compléter
le deuxième paragraphe de l ' article 3 du décret n" 65 . 796 du
20 septembre 1965 de la manière suivante : a Pour tenir compte
des conditions générales de la récolte et pour les vins autres
que les vins délimités de qualité supérieure et les vins reconnus
aptes à bénéficier des dispositions de l ' article 26, ce taux peut être
porté jusqu'à 16 100 par arrêté du ministre de l'agriculture et
du ministre des finances et des affaires économiques selon des
modalités fixées par arrêté susvisé et assurant à la quotité de
la prestation d' alcool vinique au-delà du taux de 10 p. 100 un
caractère de progressivité en fonction de l 'importance des récoltes
individuelles et de leur rendement à l'hectare ».

1629$. — 18 octobre 1965 . — M . Ponseillé attire l' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les dispositions particulières
consenties aux vins d 'appellation d'origine contrôlée blancs et rosés
vinifiés en blanc par l'article 3 du décret n" 65-796 du 20 septem-
bre 1965. Le texte prévoit que les vins rouges d'appellation d'origine
contrôlée sont astreints à la prestation d 'alcool vinique au taux de
6 p. 100 alors que pour les vins blancs et vins rosés vinifiés en
blanc d 'appellation d 'origine contrôlée ce taux est ramené à 3 p. 100.
Il lui demande quelles sont les raisons de cette discrimination
entre les vins rouges, d ' une part, et les vins blancs et rosés vinifiés
en blanc, d'autre part . II lui demande, en outre, pourquoi ce régime
préférentiel appliqué aux vins blancs et aux vins rosés vinifiés en
blanc d' appellation d'origine contrôlée n ' est pas appliqué aux vins
blancs rosés vinifiés en blanc dans le cadre des vins délimités de
qualité supérieure ou des vins de consommation courante.

16366. — 21 octobre 1965 . — M. Ponseillé attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences de la date trop
tardive de parution du décret n" 65 .796 du 20 septembre 1965. Ce
décret est paru au Journal officiel du 21 septembre 1965, alors
que les vendanges étaient commencées depuis une semaine dans de
nombreux secteurs viticoles du Midi . Si, pour les viticulteurs isolés,
cette parution posté :ieure au début des vendanges est sans impor-
tance pour l'application des nouveaux articles 26 A et 26 J prévus
par l 'article 4 du décret susvisé, il n'en va pas de même pour les
caves coopératives . En effet, l' article 26 E leur impose l ' obligation
de s vinifier et d ' entreposer séparément les quantités de vin de
leurs adhérents pour lesquelles le bénéfice des dispositions de
l ' article 26 A est revendiqué s . Dans l 'ignorance de cette obligation
au début des vendanges, les caves coopératives se sont bornées,
comme d ' habitude, à la sélection qualitative des vendanges apportées
en fonction de la nature du cépage et du degré mustémétrique, mais
non en fonction de l'encépagement de l ' exploitation d 'origine . Dans
ces conditions, l 'application stricte pour la campagne actuelle des
dispositions du premier alinéa de l 'article 26 E conduirait à l'éli.
mination systématique du bénéfice de l' article 26 A des adhérents
aux caves coopératives, alors que, par ailleurs, ils répondraient
à toutes les autres conditions exigées d 'encépagement de l 'exploi-

. tation et de qualités analytiques et organoleptiques des vins pro-
duits. II y aurait là une injustice d 'autant plus inadmissible que
le Gouvernement seul en porte la responsabilité du fait de la date
de parution du décret. Pour toutes ces raisons, il lui demande si,
exceptionnellement, pour la récolte 1965, il ne pourrait pas faire
qu 'il ne soit pas tenu compte du premier alinéa de l 'article 26 E qui
impose aux caves coopératives la sélection des vins par origine
d'exploitation, mais que leur soit simplement imposée une sélection
globale par nature de cépages conformément aux dispositions prévues
au paragraphe I" de l'article 26 B, étant bien entendu que le
volume global des vins pour lesquels la cave coopérative deman-
derait le bénéfice des dispositions de l'article 26 A, ne saurait, en
aucun cas, être supérieur à la somme des déclarations de récolte

souscrites par les adhérents, dont les exploitations répondent aux
conditions d 'encépagement prévues à l 'article 26 B, déduction pro-
portionnelle éventuelle faite des volumes de vin ayant subi un
enrichissement dans le cadre global de la cave.

16397. — 22 octobre 1965 . — M. Noël Barrot expose à M. le ministre
de l 'agriculture le cas d ' un cultivateur qui a exploité depuis plue
de quarante ans un petit domaine agricole dont le revenu cadastral
est de 39 F, c 'est-à-dire d 'une valeur inférieure à la moitié dn
revenue de l'exploitation type ouvrant droit à l ' intégralité des pres-
tations familiales agricoles . Jusqu 'au 1" s janvier 1963, l 'intéressé
exerçait à titre principal une activité commerciale et, depuis le
28 avril 1963 — date à laquelle il a atteint l 'âge de soixante-cinq
ans — il est titulaire d ' une allocation de vieillesse des professions
commerciales. En 1963, lors de sa radiation du registre du com-
merce, il a été immatriculé au régime d 'assurances maladie des
exploitants agricoles et. pendant deux ans, il a perçu les presta-
tions servies par ce régime . A une date récente, ces prestations
lui ont été refusées sous prétexte qu'il ne remplit pas les condi-
tions prévues pour l 'affiliation audit régime. Se référant aux
dispositions de l'article 24-a du décret n" 61-295 du 31 mars 1961,
il lui demande d ' indiquer si, bien que titulaire d 'une allocation
de vieillesse des professoins commerciales, l'intéressé peut être
considéré comme a tirant exclusivement ses moyens d ' existence
d'une activité agricole » et si, en conséquence, il peut être compris
dans le champ d'application de l 'assurance.

16621 . — 16 novembre 1965 . — M . Chapelain expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que par application de l 'ordonnance du
5 octobre 1945 relative à des prêts aux anciens prisonniers de
guerre et aux anciens déportés, des avances ont été mises à la
disposition des banques populaires . Il lui demande quel a été t
1° le montant de ces avances ; 2 ' le montant des prêts consen-
tis, année par année ; 3" le montant des annuités versées au Trésor
par la chambre syndicale des banques populaires pour ces avances
(année par année) . Il désirerait savoir en outre si ces avances ont
bien correspondu aux demandes de prêts formulées et, dans la
négative, si le Trésor a récupéré les excédents d 'avances qui auraient
pu apparaître par rapport aux demandes.

16624. — 16 novembre 1965 . — M. Malleville rappelle à M. te
ministre de l ' économie et des finances qu ' une femme seule peut
considér er comme étant à sa charge son ou ses ascendants à condi-
tion qu'elle ait un revenu imposable ne dépassant pas 8 .000 F,
que les revenus imposables de ses personnes à charge n 'excèdent
pas 2 .000 F par an et que celles-ci habitent exclusivement soue
son toit (art . 196 C . G. I .) . Il attire son attention sur le fait que
des contribuables sont soumis à l 'obligation alimentaire à l'égard
d'ascendants qui ne demeurent pas sous leur toit . Cette obligation
devrait normalement permettre de considérer que leurs parents
sont à leur charge du point de vue fiscal . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne pourrait envisager d'étendre à cette catégorie de
contribuables les mesures prises en faveur des femmes seules
ayant des ascendants à charge, et sans qu 'obligation soit faite, pour
ces ascendants, d ' habiter sous le toit du déclarant.

16626 . — 16 novembre 1965. — M . Alduy demande à M . le ministre
de l' équipement s'il est exact que le Gouvernement a l ' intention de
remettre en cause les avantages tarifaires consentis par l 'Etat sur
le réseau S . N . C . F. aux familles nombreuses et s 'il ne serait pas
possible au contraire de proroger l'âge limite ouvrant droit aux
réductions, en liaison avec les dispositions fiscales concernant les
enfants à charge.

16629. — 16 novembre 1965 . — M . Baudis, se référant à la réponse
donnée par M . le ministre des affaires sociales à sa question écrite
n" 15055 (Journal officiel, débats A. N., du 25 septembre 1965,
p . 3264) attire à nouveau son attention sur l ' intérêt que présente
pour les employeurs et les salariés de l 'optique-lunetterie l 'extension
de la convention collective nationale intéressant cette branche
d'activité et sur le fait que le retard apporté à prendre une décision
d ' extension, demandée depuis le 26 novembre 1962, prive un grand
nombre de salariés d 'avantages sociaux non négligeables . Il lui
demande si les difficultés d'ordre juridique auxquelles il était fait
allusion dans la réponse à la question écrite visée ci-dessus ont
pu être aplanies et s ' il est permis d 'espérer que la procédure
d ' extension sera engagée à bref délai.

16630. — 16 novembre 1965 . — M . Le Guen expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, dans les agglomérations rurales,
il arrive assez fréquemment qu ' une personne procède i, l 'acquisition
d'une parcelle de terre d'une contenance supéri'
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carrés, affectée à la production de denrées agricoles, et destinée
par elle, pour partie, à la construction d 'une maison dont les
trois quarts au moins de la superficie totale seront affectés à
l 'habitation . Pour la fraction du prix afférente à une superficie
de 2.500 mètres carrés, cette acquisition est assujettie à la T . V . A.
conformément à l'article 27 de la loi n" 63-254 du 15 mars 1963,
la fraction du prix afférente au surplus de la parcelle de terre
acquise semblant être soumise aux droits d 'enregistrement au taux
de 11,20 p. 100 (soit 14 p . 100, compte tenu des taxes locales)
applicable pour les mutations à titre onéreux d 'immeubles ruraux.
Or, dans certains cas, l ' administration de l ' enregistrement exige
le versement de droits au taux de 16 p. 100 (compte tenu des taxes
locales) bien qu'il soit déclaré dans l ' acte d ' acquisition que le
surplus de ladite parcelle est un immeuble rural affecté à la produc-
tion de denrées agricoles . Il lui demande si, dans cette circonstance,
l ' administration est fondée à exiger le versement de droits au taux
de 16 p . 100.

16636. — 16 novembre 1965. — M. Cornette demande à M. le
ministre de la jeunesse et des sports quel est le montant des cré-
dits qu'il compte affecter, dans le budget de 1966, d ' une part,
aux subventions destinées aux sociétés musicales de France, d 'autre
part, à leur équipement en instruments de musique:

16638 . — 16 novembre 1965 . — M. Jean Lainé expose à M . le
ministre de l 'économie et des finances qu ' une récente circulaire
de son administration stipule que les militaires présents en Algé-
rie et au Sahara en 1962 sont tenus de faire la déclaration des
soldes perçues, lesquelles doivent être, pour le calcul de l'impôt
général sur le revenu, ajoutées aux sommes qui ont pu être touchées
par les intéressés en France métropolitaine . Il lui précise qu'inverse-
ment, une circulaire du ministère des armées prescrit que les
soldes perçues par les intéressés dans ces ex-départements fran-
çais n ' ont pas été déclarés aux agents du fisc métropolitain.
Il lui demande s'il n'estime pas équitable que le régime fiscal
de ces anciens militaires continue d'être fixé conformément aux
directiees données par la circulaire du ministre des armées.

16639. — 16 novembre 1965 . — M. Jean Lainé expose à M. le
ministre de l'économie et des finances le cas d ' un propriétaire
d' un café, hôtel, restaurant qui s' est vu privé brusquement de
60 p . 100 de sa clientèle par suite du détournement de la route
nationale sur laquelle se trouvait édifié son commerese . Il lui pré-
cise que la direction générale des impôts a refusé à l'intéressé une
réduction du montant de son forfait en faisant application de
l'article 295 bis I du code général des impôts, qui prévoit que le
forfait ne peut être modifié qu'en cas de e changement d'activité
ou de législation nouvelle s . Il lui demande s 'il n 'estime pas que
ce texte devrait être modifié afin de permettre une dénonciation
du forfait par le redevable, lorsque la diminution de l'activité
commerciale de l'intéressé est indiscutablement c'ue à une cause
qui modifie complètement les conditions dans lesquelles le contri-
buable avait accepté l'imposition forfaitaire.

16640. — 16 novembre 1965. — M. Juskiewenski demande à M. I.
ministre de l'économie et des finances si un lotisseur patenté qui
achète des terres, prés ou bois, pour y effectuer des lotissements
d'habitation après autorisation préfectorale, qui prend complète-
ment à sa charge tous les éléments de viabilité imposés, eau,
assainissement, routes, parkings, installations d 'électricité, doit sup-
porter, dès les autorisations de lotir, les charges de contribution
foncière des propriétés non bàties, ou bien s'il en est exempt
pendant un certain délai . En cas de taxation au tarif des terrains
à bâtir dès les autorisations préfectorales, il désirerait savoir si
les surfaces réservées aux voies de circulation et aux parkings
sont imposables au même tarif en attendant leur classement dans
la voirie communale.

16644. — 16 novembre 1965. — M. Le Guen attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales sur le fait qu'au cours de ces
dernières années de nombreuses catégories de salariés ont bénéficié
d'une amélioration de leur niveau de vie en raison soit de la rareté
de la main-d'oeuvre qualifiée, soit des exigences croissantes de la
technicité . Il lui demande s'il ' peut lui fournir quelques statistiques
à ce sujet.

16658. — 16 novembre 1965 . — M. Cerneau expose à M . le ministre
d Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer que les
résultats complets des opérations de recensement démographique
effectués le 9 octobre 1961, dans le département de la Réunion, ne
lent pas encore publiés en novembre 1965, soit quatre ans plus

tard . Ils ne présenteront, de ce fait, lorsqu 'ils seront diffusés, qu' un
caractère rétrospectif de moindre intérêt, compte tenu de l'évolution
rapide de la démographie dans les départements d 'outre-mer. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour qu 'une plus
grande diligence soit apportée à la rédaction des documents concer-
nant le recensement démographique de la Réunion.

16662 . — 16 novembre 1965. — M . de La Malène demande à M . le
ministre de l 'économie et des finances si le système de l ' imposition
unique par foyer, prévue à l'article 6 du code général des impôts
pour l 'impôt sur le revenu des personnes physiques, ne devrait pas
être aménagé compte tenu de la réforme récente des régimes matri-
moniaux. La loi n° 65-570 du 13 juillet ;1965 a, en effet, profondément
modifié les régimes matrimoniaux si bien que, si le mari conserve
l'administration des biens de la communauté dans une mesure désor-
mais très restreinte, la femme dispose seule de ses biens mobiliers
et immobiliers sans que soit nécessaire le concours ni l'autorisation
de son mari . Elle peut louer, hypothéquer ou faire ouvrir des
comptes de dépôts ou de titres en son nom personnel et disposer
à son gré des fonds qu 'elle y a déposés. Les nouveaux droits ainsi
reconnus à la femme lui permettent de dépenser tous ses revenus
sans qu ' elle ait à rendre des comptes à son mari, ce qui pose évi-
demment un problème sur le plan fiscal, compte tenu du système
actuellement prévu à l'article 6 du code général des impôts relatif
à l'imposition unique par foyer.

16664. — 16 novembre 1965. — M . Fenton rappelle à M. le ministre
de l 'équipement que la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant
réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite a mis
un terme à une disposition selon laquelle les services effectués par
les fonctionnaires sédentaires n'étaient pris en compte pour la déter-
mination des droits à pension que pour les cinq sixièmes de leur
durée. Par analogie avec certaines dispositions prévues dans le
code des pensions, l 'abattement du sixième est également appliqué
au personnel sédentaire de la R .A .T .P. depuis le 1" janvier 1949,
date d ' entrée en vigueur de son règlement de retraite. La suppres-
sion de cette mesure en faveur des personnels de l'Etat vient d'être
étendue aux agents des collectivités locales par le décret n° 65-773
du 9 septembre 1965. Il lui demande si, par analogie avec les dispo-
sitions de la loi du 26 décembre 1964 et du décret du 9 septem-
bre 1965, il ne peut être envisagé en faveur du personnel de la
R.A.T .P . que les services sédentaires soient pris en compte pour
leur durée totale lors de la détermination de la retraite.

16671 . — 16 novembre 1965 . — M. d 'Aillières expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que la loi n° 65-566 du
12 juillet 1965 a institué un nouveau régime fiscal à l ' égard des
fusions et scissions de sociétés. Son article 15 prévoit en faveur
des scissions plusieurs catégories d'avantages mais seulement lorsque
celles-ci auront été préalablement agréées par le ministre des
finances. Une société à res p onsabilité limitée provinciale, dont
l'objet est le commerce de tissus en gros, possède à Paris quelques
appartements qu ' elle loue à des particuliers ou à des commerçants.
A la suite du décès du principal porteur de parts de cette société
et afin de pouvoir faire des partages équitables, les héritiers désirent
la scinder en deux autres sociétés, l'une commerciale (composée
du commerce de tissus en gros) et l 'autre immobilière (propriétaire
des appartements parisiens). De cette manière, chaque héritier aura
une part bien définie et la société commerciale ne sera pas gênée
par une direction bicéphale. Il lui demande si une telle opération
serait susceptible de recevoir l 'agrément du ministère des finances
et pourrait bénéficier, en conséquence, des avantages prévus à
l'article 15 de la loi du 12 juillet 1965.

16674 . — 16 novembre 1965. — M . Kroepflé expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que le nouveau régime d'imposition
des plus-values prévu par les articles 9 à 12 de la loi n° 65-566 du
12 juillet 1965 est applicable par option aux plus-values réalisées
au cours des exercices antérieurs et non encore réemployées. A cet
égard il lui demande : 1" si par mesure de simplification, il est
admis que l ' intégralité de ces plus-values soumises par option au
nouveau régime soit considérée comme à e long terme s, sans prise
en considération comme e plus-values à court terme s des amortis-
sements déduits pour l'assiette de l'impôt ; 2° si une société de
capitaux ayant imputé ces plus-values non encore réemployées sur
des pertes comptables figurant au bilan, comme l'autorisait d'ailleurs
l'article 40 du code général des impôts, peut cependant bénéficier de
l'option pour le nouveau régime ; 3° si les pertes ainsi imputées de
façon comptable ne cessent pas d'être fiscalement reportables . Dans
la négative l'option n'aurait aucun sens, puisque entraînant la perte
du droit au report malgré le paiement de l'impôt sur les sociétés
au taux de 10 p . 100, qui pourrait être évité sans l'option.
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16678. — 16 novembre 1965 . — M. Delean appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
communes de montagne qui, pour éviter l ' exode massif de leurs
habitants, ont réussi à créer des stations de sports d ' hiver et de
tourisme. Or, ces réalisations exigent des mises de fonds très impor-
tantes, dont la rentabilité ne peut être assurée qu ' à longue échéance.
Les installations sportives mises en place ayant un caractère commer-
cial, non seulement ne sont pas subventionnées, mais sont frappées
par toutes les taxes en vigueur 1T. V . A., T . P . S .), à l ' exception des
téléskis, exploités en régie, qui sont exonérés de la taxe de 8,50 p . 100
frappant les recettes. On aboutit ainsi à frapper les collectivités
locales de charges fiscales nouvelles dans la mesure même où elles
ont accepté de faire des sacrifices pour donner un élan nouveau
à l' économie régionale. Il lui demande s'il n'estime pas que les
communes qui effectuent d'importants investissements touristiques,
notamment dans le but de créer de toutes pièces des stations de
sports d 'hiver, ne pourraient bénéficier du dégrèvement de la T. V .A.

16682. — 16 novembre 1965 . — M. Cassagne indique à M. le ministre
de l 'économie et des finances que la mise en oeuvre du plan de stabi-
lisation, en réduisant l ' activité des entreprises, a entraîné un accrois-
sement du nombre des chômeurs, et en particulier des chômeurs par-
tiels, et que le versement des indemnités par les Assedic ne permet
pas de combler le manque à gagner résultant de la diminution des
horaires ou des pertes d'emploi . Dans ces conditions, il lui demande
s ' il ne serait pas possible d ' envisager : 1° pour l'année 1965 (impôts
sur le revenu de 1964) une remise gracieuse pour les personnes per-
cevant les indemnités versées par les Assedic et dont le montant des
revenus en 1965 est inférieur à une somme de 5.000 F imposable ;
2° pour l'année 1966 et les années suivantes, une exonération totale
d'impôt sur le revenu pour les personnes ayant un revenu inférieur
à 5 .000 F imposable et qui perçoivent une indemnité de chômage
partiel ou total versée par les Assedic.

16683. — 16 novembre 1965 . — M . Davoust expose à M. le ministre
de l 'équipement que les instructeurs de circulation aérienne de
l'école nationale de l'aviation civile ont été intégrés dans le corps
des officiers contrôleurs . II lui demande : 1° pour quelle raison ces
instructeurs ont été systématiquement évincés lors des propositions
d'avancement de grade pour 1964 ; 2° comment il compte offrir des
possibilités de promotion normale à ces personnels.

16684. — 16 novembre 1965. — M . Davoust demande à M. le
ministre de l ' équipement : 1" comment il entend instaurer une
politique du logement propre au secrétariat général à l 'aviation
civile, tenant compte, notamment pour certains personnels, de leurs
sujétions particulières, des mutations d'office prévues à leur statut
et de la détente dans un cadre moins bruyant rendue nécessaire
par la tension nerveuse qu'apporte l'exercice de certaines fonctions ;
2° si, dans cet esprit, il peut définir les critères retenus pour l 'attri-
bution de pavillons indépendants sis tant à la Cité de l'Air à Athis-
Mons qu'à Paray-Vieille-Poste et lui faire connaître la répartition
actuelle de ces logements suivant les grades et les fonctions.

16686 . — 16 novembre 1965. — M . Boisson expose à M. le ministre
de l'équipement que les modifications récentes apportées au régime
de transports des colis à destination de l'agglomération Eu-Le Tréport-
Mers soulèvent les protestations justifiées des usagers et tout.
particulièrement des associations commerciales des trois villes . Le
délai d'acheminement des colis expédiés de Paris est actuellement
d'une semaine alors que précédemment ce délai était au maximum
de deux à trois jours . Les graves inconvénients constatés n'incombent
en aucune manière aux correspondants locaux de la Société
nationale des chemins de fer français qui, au contraire, travaillent
actuellement dans des conditions extrêmement difficiles, conditions
qui ne peuvent aller qu'en s'aggravant en période de gel . La mise
en application du « plan de desserte en surface» avait soi-disant
pour but d'assurer une plus grande rapidité dans les acheminements
et une meilleure desserte. Il lui demande, traduisant les inquiétudes
des usagers d'une agglomération commerciale et industrielle groupant
une population de 18 .000 habitants en temps normal, de 35.000 à
40.000 durant la saison balnéaire : 1° s'il n'y aurait pas lieu dans
l'immédiat et jusqu'en fin d'année de revenir à l'ancienne orga-
nisation, afin d'éviter les retards actuellement constatés, gravement
préjudiciables à l'activité commerciale des trois villes à l'approche
des fêtes de fin d'année ; 2° devant les nombreuses plaintes et récla-
mations de toutes sortes, orales et écrites, et même les pétitions en
cours, de ne revenir à l'organisation actuelle qu'après avoir apporté
les améliorations indispensables à l'aménagement des locaux du
centre de tri d'Abbeville et les avoir dotés des moyens en personnel

nécessaires au trafic ; 3° quelles mesures il compte prendre pour
que la situation actuelle ne rebondisse pas lors de la saison balnéaire
et touristique, époque durant laquelle le trafic est en très forte
augmentation, où la rapidité des livraisons est absolument indis-
pensable pour assurer la rentabilité des nombreux commerces saison-
niers, et où la Société nationale des chemins de fer français doit
faire face à des difficultés plus grandes étant donné les congés pris
par le personnel qualifié.

16695 . — 17 novembre 1965. — M. Davoust expose à M. le ministre
de l ' équipement que suivant les informations qui lui sont parvenues,
de nombreuses défaillances des systèmes de navigation V . O . R. qui
jalonnent nos routes aériennes ont été signalées au cours de l 'année
1965 . Il lui demande : 1° comment les services techniques du
S . G. A. C . envisagent de remédier à ces défaillances ; 2" si des
équipements de secours permettent d 'assurer la continuité dans le
guidage des avions.

16696 . — 17 novembre 1965 . — M . Davoust expose à M. le ministre
de l'équipement que lors de la discussion du budget de l 'aviation
civile le 22 octobre 1965, l 'accent a été mis sur l 'effort consenti par
son département en matière de sécurité aérienne, les crédits
accordés à la navigation aérienne ayant doublé en trois ans . Il se
réjouit de cette augmentation de crédits mais il exprime ses
inquiétudes en ce qui concerne l'utilisation qui en est faite et
notamment dans le choix des équipements de sécurité . En particulier,
M . le rapporteur pour avis a mis l'accent sur l ' utilisation du radar
dit « secondaire» et les efforts accomplis dans l'automatisation de
certaines tâches du contrôle. Le seul centre de contrôle civil équipé
de radar secondaire l 'a été il y a environ trois ans, et ce moyen
sûr et efficace n ' a fonctionné que durant trois mois environ et à ce
jour, le centre de contrôle régional le plus important de France
n ' a toujours pas de radar secondaire . Il lui demande : 1" de préciser
les responsabilités à ce sujet et de donner toutes assurances pour
l' avenir ; 2" de préciser également les tâches effectivement accomplies
par les calculatrices électroniques du centre de centrale de Paris,
le degré de sûreté et les délais dans lesquels ces tâches sont
accomplies ; 3" s ' il peut assurer que les délais au départ d 'Orly ne
sont pas dus pour partie au fonctionnement encore incertain de ces
machines.

16702 . — 17 novembre 1965. — M. Colette expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que de nombreuses sociétés immo-
bilières — à Paris notamment — ne peuvent bénéficier de la
transparence fiscale, bien qu ' elles aient pour objet la construction
d'un immeuble en vue de sa division par fractions destinées à être
attribuées en pleine propriété à leurs associés et ce, conformément
à leurs statuts, parce qu 'elles donnent en location une partie quel-
conque, parfois minime, de leur patrimoine immobilier. Ces sociétés,
ne bénéficiant pas de la transparence fiscale, ne peuvent donc envi-
sager de se dissoudre et de se partager, en raison des conséquences
fiscales qui en résulteraient . Il lui demande s ' il ne serait pas souhai-
table, en vue de faciliter la dissolution et le partage de ces sociétés,
de prendre une mesure de tempérament tendant à les faire béné-
ficier de la transparence fiscale . Une telle mesure devrait, notam-
ment, être octroyée aux sociétés qui ne donnent en location qu'une
très faible partie de leur patrimoine immobilier.

16709. — 17 novembre 1965. — M. Hermon expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article 17-1 de la loi n" 65 .566
du 12 juillet 1965 précise que les dispositions des articles 14 à 16
de ladite loi ne s 'appliquent qu'aux opérations auxquelles participent
exclusivement des personnes morales ou organismes passibles de
l 'impôt sur les sociétés, l 'article 17-2 soumettant à un agrément
les apports faits par des personnes morales françaises à des personnes
morales étrangères . Il semble résulter de ces textes que les fusions de
sociétés étrangères, qui n'ont en France ni établissement ni exploi-
tation et ne sont pas, ainsi, passibles de l ' impôt français sur les
sociétés, ne sont pas concernées par la nouvelle loi . Il lui demande
de confirmer que l'attribution d'actions de la société étrangère
absorbante à des actionnaires résidents français en remplacement
des actions de la société étrangère absorbée continue à être
exonérée . de l 'impôt sur le revenu des personnes physiques en
application des articles 115, 121 et 159.2 du code général des impôts
dont les dispositions n'ont pas été abrogées par la loi susvisée et qui
paraissent être intégralement maintenues dans le cas de fusion de
sociétés étrangères.

16713. — 18 novembre 1965. — M. Lsmps expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'en dépit des affirmations répétées
du Gouvernement selon lesquelles il entend encourager le tourisme,
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son administration, se fondant sur les décisions ministérielles du
1" décembre 1951 et 8 mars 1952, veut imposer à la taxe sur les
prestations de services, les associations de la loi de 1901 dont l'objet
est d'organiser, sans but lucratif, les vacances de la jeunesse . Il lui
demande : 1" s 'il n 'estime pas équitable d ' exonérer de toute taxe
sur le chiffre d'affaires les associations de l 'espèce, dès lors qu 'elles
ne poursuivent aucun but lucratif ; 2" dans l ' affirmative, s'il a
l 'intention de soumettre au Parlement un texte à cet effet et . en
attendant, de donner à ses services des instructions en vise de
surseoir à tout recouvrement de la taxe sur les prestat'one de
services.

16716 . — 18 novembre 1965. — M . Pierre Bas appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le régime
des professeurs d'enseignements spéciaux dans les départements
autres que la Seine . La charge des traitements des professeurs
chargés de dispenser les enseignements spéciaux est assumée
entièrement par l ' Etat . Dans les classes primaires il n 'existe
pas de personnel spécial pour ces enseignements, l ' instituteur
devant assurer la totalité du cours . Or, il existe de longue date,
dans le département de la Seine, un cadre de professeurs d 'ensei-
gnements spéciaux, dotés d'un statut particulier, qui dispensent ces
enseignements aussi bien dans les classes primaires que dans
les collèges d'enseignement général . La dépense correspondante
s'inscrit en totalité au budget du département avec recouvrement
partiel sur les communes . De ce fait, le département dispense
l'Etat d ' une charge importante, à savoir ce que lui coûteraient
les emplois de professeurs qu 'il aurait été obligé de créer dans
les collèges d'enseignement général . L'Etat a reconnu le principe
du droit du département au remboursement de cette charge, mais
il n 'a jamais inscrit à son budget la somme suffisante pour y faire
face. C ' est ainsi que pour 1965 l'Etat n 'a accepté de prendre en
eharge que 1 .000 postes, alors que, rien que pour les collèges
d'enseignement général, 1 .753 postes de professeurs sont nécessaires.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que le
département de la Seine ne soit pas le seul département pénalisé.

16719. — 18 novembre 1965. — M . Pierre Bas appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'économie et des finances sur les diffi-
cultés que soulève le recouvrement des participations de l ' Etat aux
dépenses d ' entretien des lycées, dont les bâtiments appartiennent à
la ville de Paris, à savoir les lycées Buffon, Chaptal, Charlemagne,
Condorcet, Henri-IV, Jacques-Decour, J .-B .-Say, Turgot et Voltaire.
Avant tout engagement de dépenses, quelle que soit l'importance
de l'opération, il faut recueillir l ' avis favorable de l ' inspecteur des
constructions scolaires, du comité départemental des constructions
scolaires, du ministère de l 'éducation nationale . Pour les travaux
urgents (ruptures de canalisations, fuites de toitures . . .), la ville
délègue immédiatement le crédit et doit pratiquement renoncer à
la participation de l'Etat. Lorsque les avis précités ont été régu•
lièrement obtenus, la ville, pour- obtenir le recouvrement de la
participation, doit produire les états de paiement des entrepreneurs,
un certificat de conformité signé de l'architecte de l'opération et
d'un fonctionnaire d 'Etat, un arrêté préfectoral prescrivant le recou•
vrement, un certificat administratif du préfet confirmant l 'arrêté
préfectoral et quelques pièces de moindre importance . C'est pour-
quoi, il semblerait que le ministère de l 'éducation nationale et le
ministère des finances pourraient admettre que soit étendu aux
dépenses faites pour l'entretien des lycées, le système adopté par le
ministère de l 'intérieur en ce qui concerne les travaux d 'entretien
et d'amélioration du casernement du régiment des sapeurs-pompiers.
Pour ces travaux, légalement subventionnés à 75 p. 100, la ville
avance les crédits et exécute les travaux qui ont été arrêtés d'un
commun accord entre le régiment et la ville, et chiffrés . Au début
du quatrième trimestre de chaque année, la ville informe l'Etat des
dépenses engagées : l'Etat verse un acompte sur la subvention égal
aux trois quarts des crédits délégués et le solde est versé au vu ces
comptes administratifs successifs prouvant les paiements de l ' année
considérée. Cette procédure est extrêmement simple, elle réduit au
minimum de temps l'avance de trésorerie de la ville de Paris et
donne à l'Etat toutes les garanties qu'il est en droit d'exiger . Il
semblerait donc souhaitable que les travaux retenus dans chaque
lycée fassent l'objet d'un accord entre l'Etat et la ville, sur propo-
sitlon du proviseur de lycée, accord sur le principe et sur le montant
de la dépense ; les délégations de crédits pourraient recevoir, avant
exécution, le visa d'un fonctionnaire de l'éducation nationale . L'Etat
rembourserait en fin d'année 60 p. 100 des paiements constatés au
Compte général des recettes et dépenses ordinaires de la ville de
Paris de l'année considérée . De cette façon serait évitée la production
d'Innombrables pièces qui absorbent inutilement les soins de plu-
sieurs fonctionnaires . II lui demande s'il partage cette manière
de voir, et s'il a l'intention de procéder aux simplifications proposées .

16721 . — 18 novembre 1965. — M . Pasquini appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation
des agents rapatriés des chambres de commerce et d'industrie
d ' Algérie, du Sahara et de la région économique d ' Algérie, au
regard de leur prise en charge depuis le jour de leur rapa-
triement jusqu 'à celui de leur reclassement effectif . En effet,
ces agents n ' ont perçu, pendant la période considérée, que
80 p . 100 du salaire indiciaire qui était le leur aux termes, d ' une
part, du statut du personnel administratif des chambres de commerce
et d'industrie d'Algérie résultant de la loi r" 52-1311 du 10 décem-
bre 1952, homologué par l'arrêté du 3 avril 1954 et rendu appli-
cable à l ' Algérie par l 'arrêté du 24 mars 1955 ; et, d 'autre part,
du statut des agentt portuaires, issu de l 'arrêté du 3 janvier 1948.
Or, l 'application à ces personnels des dispositions restrictives de
l'article 2 de l'arrêté du 21 novembre 1962, suivant lequel un abatte-
ment de 20 p . 100 est opéré sur le traitement algérien pour le
calcul de l ' indemnité de prise en charge des agents ne bénéficiant
pas d 'une rémunération indiciaire, apparaît comme une inter-
prétation abusive des textes réglementant la matière (ar . 121-21 de
l'instruction du 23 juin 1962, art. 3 du décret du 9 août 1962,
art. 1" de l 'arrêté du 21 novembre 1962). Il lui expose en effet que
les traitements des agents des chambres de commerce et d'industrie
d 'Algérie étaient indiciaires, que ces traitements étaient égaux
et parfoie inférieurs à ceux de leurs collègues métropolitains, que
les personnels . intéressés ne bénéficiaient d 'aucun supplément
spécifique de traitement, et que les textes réglementant leurs traite-
ments et grilles de salaires étaient identiques en France et en
Algérie, la base des indices étant la même et les indices équivalents.
Ils ne percevaient en outre aucune indemnité à caractère algérien.
En conséquence, un abattement de 20 p . 100 sur les traitements en
cause ne se justifie pas . Compte tenu de ces arguments, compte
tenu également du fait qu'à ce jour un certain nombre des agents
intéressés ne sont pas encore reclassés, et continuent de ne perce-
voir que 80 p. 100 de leur traitement algérien au 30 juin 1962,
subissant de ce fait un préjudice considérable . Il lui demande s' il
envisage de procéder à un nouvel examen de ce problème en vue
de modifier les modalités du calcul de l'indemnité de prise en
charge des agents rapatriés des chambres de commerce et d'indus-
trie d'Algérie, du Sahara et de la région économique d'Algérie,
de telle sorte que celle-ci soit calculée sur la base de la rémuné-
ration métropolitaine correspondant aux derniers émoluments perçus
en Algérie.

16724 . — 18 novembre 1965. — M . Icart expose à M . le ministre
de l'économie et des finances la loi n " 63-254 du 15 mars 1963,
qui a institué un régime fiscal nouveau taxant les profits retirés
de la construction suivie de la vente d' immeubles, précise dans son
article 28 (§ 5) que ces dispositions sont limitées aux plus-values
qui seront réalisées à l ' occasion de la cession d'immeubles ayant fait
l'objet d'un permis de construire délivré avant le 1" r janvier 1966.
Ces dispositions ont été reconduites par l'article 48 (3 " ) de la
loi n" 65-566 du 12 juillet 1965 pour les profits réalisés lors de la
cession d'immeubles dont le permis de construire aura été délivré
entre le 1" janvier 1966 et le 1" janvier 1971 avec toutefois de nou-
velles modalités d'application et de taxation (taux de l'impôt libéra•
toire porté de 15 à 25 p . 100, application généralisée à tous les rede-
vables sans aucune distinction dérivant de leur activité propre).
Lors de l'application des dispositions de la loi du 15 mars 1963, la
direction générale des impôts avait admis qu ' en ce qui concerne la
condition relative à la délivrance du permis de construire, l'accord
préalable prévu à l'article 4 du décret n" 61-1036 du 13 septembre 1961
pouvait être assimilé à ce permis de construire sous réserve : a) que
l'accord préalable ait été suivi du dépôt d'une demande régulière
de permis de construire dans le délai réglementaire de six mois ;
b) que la date du dépôt de cette demande ait été, en tout état de
cause, antérieure au 17 mars 1963 (instruction générale du 14 août
1963, § 181) . Il lui demande si, sous les mêmes réserves, une même
assimilation de l'accord préalable au permis de construire sera
admise pour l'application des dispositions récentes de la loi du
12 juillet 1965 et si, notamment, les profits sur cessions d'immeubles
pour lesquels l 'accord préalable aura été obtenu avant le 1" jan-
vier 1966 contineront à bénéficier du régime de la loi du
15 mars 1963.

16734. — 19 novembre 1965. — M. Berthouin expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles la situation dramatique dans
laquelle se trouvent les artistes musiciens exécutants, par suite de
la diminution constante des sources d'emploi de la profession, du
fait notamment de la diffusion de la musique par disques . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour réglementer
l'utilisation de la musique enregistrée dans les entreprises de
spectacles et, en règle générale, ce qu'il envisage de faire pour
la sauvegarde de cette profession .
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16736. — 19 novembre 1965. — M . Berthouin demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles mesures il compte prendre
pour préparer les jeunes à la pratique collective de la musique
chorale et instrumentale dans la future civilisation des loisirs.

16740. — 19 novembre 1965. — M. de La Malène demande à
M. le ministre de l'équipement, à la suite de la loi n" 64-1139
du 26 septembre 1964 portant réforme du code des pensions civiles
et militaires, qui a supprimé l 'abattement du sixième pour le
calcul des pensions des fonctionnaires sédentaires de l ' Etat et à
la suite de l ' extension de cette mesure au personnel sédentaire
des collectivités locales, pour quelle raison . la R . A. T . P. n 'a pas
envisagé d 'appliquer également cette mesure à son personnel et
s 'il entre dans ses intentions de demander à cette administration
de bien vouloir l 'envisager . dans les meilleurs délais.

16743. — 19 novembre 1965. — M . Davoust demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre s'il n'estime
pas qu' il conviendrait d 'accorder aux veuves des grands invalides,
au moment du décès de leur mari le paiement d 'une année
d'arrérages de la pension de ce dernier.

16744. — 19 novembre 1965. — M. Davoust expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que les troubles
subjectifs des blessés crâniens (céphalées, éblouissements, vertiges,
troubles de l'humeur et du caractère, émotivité, angoisse, fatiga-
bilité, insomnie, diminution de la mémoire, troubles vaso-moteurs)
sont évalués globalement de 20 à 50 p . 100 par le guide barème.
Etant donné que ces troubles entraînent souvent des conséquences
graves et qu ' ils ne sont pas susceptibles de régression, il lui
demande s 'il n'estime pas que les lésions définies au guide barème
sous l'expression a syndrome subjectif commun des blessures du
cràne ' devraient être évaluées de 20 à 100 p . 100.

16745. — 19 novembre 1965 . — M. Davoust demande à M. le minis-
tre des anciens combattants et victimes de guerre s ' il n'estime pas
qu'il conviendrait d 'envisager le rajustement des pensions d'invali-
dité basée sur un taux inférieur à 100 p. 100 et ne comportant pas
le bénéfice du statut, en prenant pour base le montant de la
pension et de l'allocation n" 4 allouée à un invalide à 100 p. 100
non bénéficiaire du statut des grands mutilés, ce qui les ferait
correspondre à l 'indice 628 au lieu de l 'indice 372 actuellement
appliqué.

16746. — 19 novembre 1965. — M. Davoust rappelle à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre que l ' allo-
cation n " 5 aux grands invalides bénéficiaires de la surpension,
instituée par la loi de finances du 31 décembre 1921, dont le taux
avait été fixé au moment de sa création à 3.500 anciens francs par
an, s'élève depuis le P' avril 1965 à 3.579 francs (compte tenu de
la majoration de trois points par degré supplémentaire à partir
du second accordée par la loi de finances du 19 décembre 1963),
et que ce taux est appliqué quel que soit le nombre de degrés
de surpension de l 'article 16 . II lui fait observer qu ' il est inéqui-
table d'attribuer un taux uniforme à tous les bénéficiaires de
ladite allocation, sans tenir compte du nombre de degrés de sur-
pension, alors qu 'en vertu de l 'article 12 de la loi du 31 mars
1919 il est alloué en sus de la pension maximum (100 p . 100) un
complément de pension variant de 100 à 1 .000 anciens francs
(taux primitif de l 'année 1920) selon une échelle de graduation
de 1 à x degrés. Il convient de noter que les autres allocations
accordées aux diverses catégories d ' invalides de guerre (à l 'excep-
tion de l 'allocation n' 5 bis et de l ' indemnité de soins aux tuber-
culeux) sont calculées en fonction du principe de l'indemnisation
proportionnelle au pourcentage d 'invalidité . C'est ainsi qu ' au
dessus de 100 p. 100, l'allocation grands mutilés progresse de
145 francs par degré à partir du deuxième inclusivement, et que
la pension principale progresse dans les mêmes conditions de
106 francs par degré . La majoration de trois points par degré
accordée depuis le 1•' janvier 1964 apparaît très insuffisante si
l'on considère que toutes les associations de victimes de guerre
demandent que l 'on prévoie vingt points par degré. Il lui demande
s'il n' a pas l ' intention de prendre to tes mesures utiles afin d ' amé-
liorer en ce sens la situation des grands invalides bénéficiaires
de l'article 16 du code des pensions.

16748. — 19 novembre 1965 . — M . Grussenmeyer demande à
M . le ministre des armées s 'il existe une convention ou un accord
entre le ministère des armées et celui de l 'éducation nationale,
permettant au premier de prendre en charge les frais d 'ins-
tallation et de fonctionnement d' une école primaire, rendue néces-
saire par l ' implantation de familles de militaires groupées en
cité . Il s 'agit dans ce cas précis d' un village incapable de suppor-
ter les dépenses scolaires supplémentaires provoquées par cette
implantation.

16753 . — 19 novembre 1965. — M . Tirefort rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que l 'article 160 du code
général des impôts soumet, sous certaines conditions, à un
impôt de 8 p . 100 les plus-values réalisées sur les cessions d ' actions.
Il lui demande quelle est à l'égard des dispositions de ce texte
la situation d'une personne qui n'a jamais été administratrice
des sociétés dont les actions sont cédées, et qui lui ont été attri-
buées dans un partage postérieur au divorce . Il précise que les
sociétés dont les actions ont été cédées ont été créées au cours
de la procédure de divorce, sans la participation de l'intéressée,
l ' ex-mari de celle-ci étant administrateur de ces sociétés.

16754. — 19 novembre 1965. — M . Poudevigne expose à m. le
ministre de l'économie et des finances que l'ordonnance n" 62-1063
du 10 septembre 1962 prévoyait une aide pour l'aménagement des
locaux affectés à l'habitat des rapatriés . Cette disposition était
valable jusqu ' au 1r juin 1964 . Par là suite, l'article 3 de la loi
n' 63-1217 du 11 décembre 1963 a reporté cette date limite au
31 décembre 1965 . II lui indique qu'en vertu de ces textes législa-
tifs, de nombreuses personnes, rapatriées ou non, ont engagé des
frais d'architecte pour bénéficier des dispositions légales . Dans
ces conditions, il parait particulièrement injuste de leur faire
supporter les effets d ' une circulaire intérieure à l'administration
suspendant l'instrtiction des dossiers. Cette circulaire semblant
contraire aux dispositions des textes précités, il lui de .nande:
i n quelles mesures il compte prendre pour que soient respectées
à la lettre les dispositions légales ; 2" quels crédits seront affectés
d ' ici à la fin de 1965 pour le règlement des dossiers en cours d'ins-
truction . -

16758. — 19 novembre 1965 . — M . Chaze expose à M. le ministre
de la jeunesse et des sports l'aggravation des . conditions dans
lesquelles est donnée l'éducation physique scolaire dans le dépar-
tement de l ' Ardèche . Depuis trois ans, d'octobre 1962 à octobre
1965, la population scolaire du second degré, du technique et des
écoles normales est passée de 5 .200 à 7 .200 élèves environ . Dans
le niéme temps, le nombre de professeurs, chargés d'enseignement,
professeurs adjoints, maitres, est passé de 30 à 39 (dont respec-
tivement 5 et 11 maitres auxiliaires), soit aujoud'hui un ensei-
gnant pour 180 élèves contre un pour 170 en 1962 . Le nombre de
sections d'éducation physique scolaire est passé de 178 à 255 et
le nombre d'heures prévues par les programmes de 797 à 1 .194,
alors que le nombre d'heures effectivement assurées n'a augmenté
que de 128 . La création de vingt et un postes nouveaux serait
nécessaire . De plus, les installations sportives, malgré d ' heu-
reuses initiatives locales, sont particulièrement insuffisantes . Dans
l'enseignement primaire, la majorité des enfants ne pratique pas
une véritable éducation physique, faute de moyens . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette ,ituation.

16759. — 19 ...novembre 1965. — M. Georges Germain expose à
M. le ministre de l'équipement qu 'en application du nouveau
code des pensions, l'abattement du sixième a été sup frimé en
ce qui concerne le calcul des retraites des personnels sédentaires
de l'administration Le décret n" 65-773 du 9 septembre 1965 a
étendu aux personnels des collecüvités locales les nouvelles dis-
positions applicables aux personnels de l'Etat. Cepen ;Ians les
personnels de certains services parapublics, tels par exemple les
personnels de la R . A . T . P., continuent pour leur retraite, à être
soumis à des dispositions .qui avaient . à l ' origine, été calquées sur
celles applicables aux fonctionnaires . Le régime des fonctionnaires
ayant été modifié, il lui demande s'il n'envisage pas de modifier
également, pour respecter le parallélisme des situations, les règles
applicables au calcul dei retraites des personnels de la R . A . T . P.
et aligner ces nouvelles règles sur celles fixées pour les fonc-
tionnaires de l'Etat.
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16761 . — 19 novembre 1965. — M. Billoux expose à M . le
ministre de l'équipement que les auxiliaires routiers constituent
une catégorie de personnel particulièrement défavorisée en ce qui
concerne leur salaire et leur retraite, et sont victimes de la
situation paradoxale suivante : du fait de la réduction du per-
sonnel titulaire, ils sont rarement titularisés alors qu'ils sont
employés pratiquement en permanence et remplissent en géné-
ral les tâches d'agents de travaux . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre : 1° pour porter le chiffre des effectifs du person-
nel titulaire au niveau des besoins réels en personnel permanent ;
2° pour permettre aux auxiliaires travaillant en permanence
depuis de nombreuses années d ' être titularisés afin de bénéficier:
a) d ' un salaire correspondant à leur travail ; b) de la retraite.

16764. — 19 novembre 1965 . — M . Arthur Moulin demande à
M. le ministre de l'économie et des finances : 1° si le désistement
d ' un candidat à une élection, avec appel aux électeurs en faveur
du bénéficiaire du désistement, peut être assimilé à une présenta-
tion à la clientèle comme cela est de règle dans les professions
libérales ; 2° si, dans l' hypothèse où ce désistement est accom-
pagné d ' un remboursement de frais engagés, ou d'un dédomma-
gement pécuniaire, les sommes ainsi versées sont soumises à la
taxe d 'enregistrement ; 3° si cette taxe éventuelle est applicable au
montant du versement en son entier.

16765. — 19 novembre 1965. — M. Poudevigne expose à M. le
ministre des affaires étrangères que les adhérents de la caisse
mutuelle agricole de retraite d'Alger (C . M. A. R.) ont été, en
vertu du décret n° 64-1139 du 16 novembre 1964, pris en charge
par la caisse de prévoyance des cadres d ' exploitations agricoles,
20, rue de Clichy, Paris, mais ce texte ne vise que les retraites
complémentaires des cadres de l ' agriculture ayant exercé en Algé-
rie. Il lui demande s'il ne serait pas juste d ' étendre les disposi-
tions de ce décret aux cadres agricoles ayant exercé leur activité
en Tunisie et au Maroc, par exemple.

16773 . — 19 novembre 1965 . — M. Catalifaud demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s'il envisage de relever
prochainement le tarif de l ' acte pénal effectué par un huissier
de justice . En effet, le tarif de 3,40 francs pour chaque acte
pénal, inchangé depuis mai 1961, comprend les opérations sùf-
vantes : 1° prendre la cédule au parquet ; 2° rédiger l ' acte et
le faire dactylographier ; 3° le signifier en s 'efforçant de toucher
la personne intéressée ; 4° préparer et expédier par poste une
lettre recommandée avec accusé de réception si la personne n ' est
pas touchée ; 5° remettre la copie en mairie, puis revenir en
mairie pour prendre l'original après visa ; 6° établir un procès-
verbal de signification ; 7° inscrire l'acte à un répertoire et le
comprendre dans un mémoire en double exemplaire ; 8° retour-
ner l 'acte au parquet et, ultérieurement, l 'accusé de réception
s 'il y a eu lettre recommandée . L 'émolument de 3,40 francs couvre
également les frais de signification (clerc, essence et autres frais
de voiture) dans la ville entière et dans un rayon de 4 kilomètres
au-delà.

16776 . — 19 novembre 1965 . — M . Poirier expose à M . le ministre
de l ' économie et des finances que les frais professionnels des
médecins conventionnés sont répartis en trois groupes pour

l' évaluation administrative des bénéfices non commerciaux . Le
groupe 1 comprend les frais fixes facilement justifiables et contrô-
lables . Le groupe 2 comprend les frais plus difficiles à évaluer.
Leur montant est calculé forfaitairement selon un barème
dégressif par tranches . Le groupe 3 est également dégressif par
tranches. L 'abattement constitué par ce groupe représente un
avantage fiscal consenti aux médecins qui ont accepté la conven-
tion. Dans le cas d ' une association entre médecins avec « masse
commune », les honoraires de chacun des participants sont mis
en commun . Les frais professionnels sont payés sur cette
somme . Le reste est réparti entre les membres de l ' association.
Ces associations sont généralement considérées comme des sociétés
de fait et les médecins associés soumettent une déclaration
commune à l ' administration . Dans cette hypothèse, l ' évaluation
forfaitaire des frais professionnels ne pose pas de problème parti-
culier dans le cas où les médecine exercent dans un seul
cabinet . Mais lorsque deux ou plusieurs médecins associés exercent
dans deux ou plusieurs cabinets différents, une difficulté appa-
rait en ce qui concerne l'évaluation des frais des groupes 2 et 3.
Etant donné que les frais fixes ou peu variables (chauffage,
éclairage, entretien des locaux) sont assumés par l'association
pour chacune des installations, on peut se demander si le calcul
des frais de ce groupe ne devrait pas être effectué d'après le
montant séparé des recettes de chaque cabinet et non d 'après le
chiffre global des recettes, ce qui entrainerait une dégressivité
plus rapide des pourcentages d'abattement accordés par l 'ad-
ministration . De même, on peut penser que, pour le groupe 3,
le dégrèvement total accordé à plusieurs médecins conventionnés
associés devrait être supérieur à celui qui serait accordé à un
seul médecin conventionné qui réaliserait le même chiffre de
recettes . Il semble que la réglementation n ' ait pas prévu cet
aspect particulier de l ' évaluation des frais professionnels et que,
dans l ' état actuel des choses, les médecins associés n 'aient, pour
pouvoir bénéficier de la dégressivité réellement prévue par les
textes, que la ressource d 'effectuer des déclarations séparées, ce
qui supposerait la création d ' une comptabilité artificielle et com-
plexe . Dans ces conditions, il lui demande s'il serait conforme à
l ' esprit des textes d ' évaluer, dans le cas d ' une association com-
portant plusieurs installations, le montant des frais de groupe 2
et 3 en se basant sur les recettes effectuées dans chacun des
cabinets, afin de tenir compte de la multiplication des frais fixes.
Dans la négative, il lui demande s ' il serait possible d'appliquer
ce mode de calcul pour les exercices actuellement en cours de
discussion, les médecins intéressés n ' ayant plus actuellement la
possibilité, en ce qui concerne ces exercices, de déposer une
déclaration séparée .

Rectificatifs

au Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 22 janvier 1966.

Questions écrites.

1° Page 94, 2° colonne 8° ligne de la question n° 17427 de
M . Ansquer à M . le ministre de l'économie et des finanr. '-;, au lieu
de : « . . . d'autre part, la société d'équipement chargee . . . », lire:
« . . . d ' autre part, par la société d'équipement chargée . . . »;

2° Même page, l'° colonne, dernière ligne de la question n° 17422
de M. Raymond Boisdé à M. le -ministre de l ' économie et des
finances, au lieu de : « . . . permettre des forfaits dans les meil-
leures conditions », lire : « . . . permettre l'élaboration des for-
faits dans les meilleures conditions ».
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